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Article 1 :  Champ d'application territorial du Plan Local d’Urbanisme 
 Le présent règlement s'applique au territoire de la commune de Cabasse. 

 

Article 2 :  Portée générale du règlement 
 Toute personne souhaitant entreprendre des travaux ou des aménagements doit respecter les dispositions 

du Plan Local d’Urbanisme (PLU). 

 Le règlement délimite les zones urbaines (U), les zones à urbaniser (AU), les zones agricoles (A) et les zones 

naturelles et forestières (N) et fixe les règles applicables aux espaces compris à l'intérieur de chacune de 

ces zones. 

 Le règlement permet de déterminer quelles sont les possibilités d’utilisation et d’occupation du sol ainsi 

que les conditions dans lesquelles ces possibilités peuvent s’exercer. Ces règles s’appliquent à l’unité 

foncière, c’est à dire à la parcelle cadastrale ou à l’ensemble des parcelles d’un seul tenant qui 

appartiennent, sans rupture, à un même propriétaire.  

 Pour connaître les contraintes affectant l’occupation ou l’utilisation du sol, il est donc nécessaire de 

consulter le règlement ainsi que les autres documents composant le PLU et notamment : les « documents 

graphiques » (plans) ainsi que le « rapport de présentation » et le « PADD ». 

 

Article 3 :  Structure du règlement 
 Le règlement comprend 5 titres : 

 Titre 1 :  Dispositions générales 

 Titre 2 : Dispositions applicables aux zones urbaines (U) 

 Titre 3 :  Dispositions applicables aux zones à urbaniser (AU) 

 Titre 4 :  Dispositions applicables aux zones agricoles (A) 

 Titre 5 :  Dispositions applicables aux zones naturelles et forestières (N) 

 Les titres 2 à 5 comprennent chacun les 16 articles suivants : 

 Article 1 : Occupations et utilisations du sol interdites 

 Article 2 : Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

 Article 3 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et d'accès aux voies 

ouvertes au public 

 Article 4 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d'eau, d'électricité et 

d'assainissement 

 Article 5 : Superficie minimale des terrains constructibles 

 Article 6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

 Article 7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 Article 8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

 Article 9 : Emprise au sol des constructions 

 Article 10 : Hauteur maximale des constructions 

 Article 11 : Aspect extérieur des constructions et l'aménagement de leurs abords 

 Article 12 : Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'aires de stationnement 

 Article 13 : Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d'espaces libres, d'aires 

de jeux et de loisirs, et de plantations 

 Article 14 : Coefficient d'occupation du sol (COS) 
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 Article 15 : Obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, en 

matière de performances énergétiques et environnementales 

 Article 16 : Obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, en 

matière d'infrastructures et réseaux de communications électroniques 

 

Article 4 :  Division du territoire en zones 
 Le territoire couvert par le Plan Local d’Urbanisme est divisé en : 

 zones urbaines (U),  

 zones à urbaniser (AU),  

 zones agricoles (A)  

 zones naturelles et forestières (N). 

 Ces zones peuvent être subdivisées en secteurs. 

 Chaque zone, chaque secteur, avec ou sans indices de risques, est délimitée et repérée par un indice 

portant le nom de la zone au plan de zonage (cf. « Documents graphiques »). 

 
 Le plan de zonage comporte également : 

 des EBC (Espaces Boisés Classés) à créer ou à conserver 

à Ces espaces, auxquels s’appliquent les dispositions du code de l’urbanisme et autres législations 

et réglementations en vigueur les concernant, sont désignés par le PLU comme « espaces boisés 

à conserver ou à créer » et sont repérés sur les documents graphiques par les symboles définis 

en légende. 

à Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à déclaration préalable dans les Espaces Boisés 

Classés et figurant comme tels aux documents graphiques, à l’exception de ceux listés par l’Arrêté 

Préfectoral du 30 août 2012 portant dispense de déclaration de coupes d’arbres en espaces 

boisés classés (cf. annexe n°4 du présent règlement). 

 

 des ER (Emplacements Réservés) 

à Les Emplacements Réservés sont repérés sur les plans conformément à la légende.  

à S’y appliquent les dispositions du code de l’urbanisme et autres législations et réglementations 

en vigueur les concernant.  

à La construction est interdite sur ces terrains, bâtis ou non.  

à Les bénéficiaires de ces dispositions sont les collectivités publiques ou les titulaires de services 

publics pour l'aménagement de voirie, d'ouvrages publics, d'installations d'intérêt général ou 

d'espaces verts. 

à Le droit de délaissement : Le propriétaire d'un terrain inscrit en Emplacement Réservé ou grevé 

d'une servitude peut mettre en œuvre son droit de délaissement, dans les conditions et délais 

mentionnés au code de l’urbanisme. 

 

 des plantations à conserver ou à créer et des terrains cultivés à protéger (en zones urbaines) 

à Les documents graphiques peuvent comporter des indications délimitant les espaces concernant 

les plantations à conserver ou à créer, ainsi que des terrains cultivés à protéger en zones urbaines. 

à Ces espaces, reportés aux documents graphiques, devront être plantés et il ne pourra y être 

réalisé aucune construction à l’exception des clôtures ou des aménagements légers de jardin. 
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 des sites et secteurs à protéger ou à mettre en valeur pour des motifs d’ordre culturel, historique 

ou écologique  

à Le règlement fixe, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables, 

les règles générales et les servitudes d'utilisation des sols permettant d'atteindre les grands 

objectifs, qui peuvent notamment comporter l'interdiction de construire, délimitent les zones 

urbaines ou à urbaniser et les zones naturelles ou agricoles et forestières à protéger et 

définissent, en fonction des circonstances locales, les règles concernant l'implantation des 

constructions. 

à À ce titre, le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les 

quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre 

en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou écologique et définir, le 

cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur protection.  

à Les documents graphiques du règlement font, en outre, apparaître s'il y a lieu les éléments de 

paysage, les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger 

ou à mettre en valeur pour des motifs d'ordre culturel, historique ou écologique, et notamment 

les secteurs dans lesquels la démolition des immeubles est subordonnée à la délivrance d'un 

permis de démolir.   

 des bâtiments agricoles pouvant faire l’objet d’un changement de destination 

à Dans les zones agricoles, le règlement peut désigner les bâtiments agricoles qui, en raison de leur 

intérêt architectural ou patrimonial, peuvent faire l'objet d'un changement de destination, dès 

lors que ce changement de destination ne compromet pas l'exploitation agricole. 

 

Article 5 :  Rappels 

< Combinaison du règlement du PLU avec les autres règles d’urbanisme et autres réglementations 

 Sont et demeurent applicables sur le territoire communal les dispositions du présent règlement qui se 

substituent aux règles générales d'aménagement et d'urbanisme du code de l’urbanisme. 

 Se superposent aux règles de PLU, les articles d’ordre public du code de l’urbanisme ainsi que les codes 

Civil, Rural, Environnement, Forestier, Santé publique, Règlement sanitaire départemental, code de la 

Construction et de l’Habitation, etc… 

 

< Autorisations d’urbanisme 

 Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt général sont 

autorisés dans toutes les zones du PLU, nonobstant toute disposition d’urbanisme contraire. 

 Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement du Réseau Public de Transport 

d’Électricité sont autorisées dans toutes les zones et ne sont pas soumises aux dispositions des articles 5 à 

11 de chacune de ces zones. 

 Le code de l’urbanisme précise la liste des travaux soumis à Permis de Construire, Permis d’Aménager, 

Déclaration Préalable ou dispensés de toute formalité. 

 L'édification des clôtures est soumise à déclaration préalable sur l’ensemble du territoire suite à la décision 

prise par le conseil municipal en date du  7 octobre 2010 

 Les ravalements de façades sont soumis à déclaration préalable. 

 Les démolitions peuvent être soumises à permis de démolir en application code de l’urbanisme. 
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 Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à déclaration préalable dans les Espaces Boisés Classés et 

figurant comme tels aux documents graphiques, à l’exception de ceux listés par l’Arrêté Préfectoral du 30 

août 2012 portant dispense de déclaration de coupes d’arbres en espaces boisés classés (cf. annexe n°4 du 

présent règlement). 

 Les défrichements sont soumis à autorisation dans les espaces boisés non classés conformément au Code 

Forestier. 

 

< Secteurs soumis au Droit de Préemption Urbain : « DPU » 

 Le droit de préemption urbain permet à une collectivité publique d'acquérir un bien immobilier en se 

substituant à l'acquéreur trouvé par le vendeur. Ce droit intervient dans des zones prédéfinies par un acte 

administratif sur l’ensemble des zones U et AU (par délibération du conseil municipal).  

 Il est mis en œuvre pour des opérations d'intérêt général. 

 Après approbation du PLU par délibération du Conseil Municipal, il sera institué un droit de préemption 

urbain sur toutes les zones urbaines (U) et à urbaniser (AU) délimitées sur le PLU du territoire de la 

commune. 

 

< Servitudes d’Utilité Publiques (SUP) 

 Les SUP sont mentionnées dans une annexe spécifique du PLU (cf. document  « Annexes Générales »). 

 

< Les règlements des lotissements 

 Les règles d'urbanisme contenues dans les documents approuvés d'un lotissement deviennent caduques 

au terme de dix années à compter de la délivrance de l'autorisation de lotir si, à cette date, le lotissement 

est couvert par un plan local d'urbanisme.  

 Toutefois, lorsqu'une majorité de colotis, a demandé le maintien de ces règles, elles ne cessent de 

s'appliquer qu'après décision expresse de l'autorité compétente prise après enquête publique. Ces 

dispositions ne remettent pas en cause les droits et obligations régissant les rapports entre colotis définis 

dans le cahier des charges du lotissement, ni le mode de gestion des parties communes.  

 Sur la commune aucun lotissement de plus de 10 ans n’a fait pareille demande à ce jour. 

 Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux terrains lotis en vue de la création de jardins 

mentionnés au code de l’urbanisme. 

 

< Reconstruction à l’identique 

 La reconstruction à l’identique d’un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix ans est autorisée 

nonobstant toute disposition d’urbanisme contraire, sauf si le PLU en dispose autrement, dès lors qu’il a 

été régulièrement édifié, conformément aux dispositions du code de l’urbanisme. 

 Le droit de reconstruire sera refusé en cas d’atteinte grave à la sécurité publique. 

 

< Constructions détruites par catastrophe naturelle ou par sinistre 

 Conformément au code de l’urbanisme, « l'autorité compétente pour délivrer le permis de construire peut, 

par décision motivée, accorder des dérogations à une ou plusieurs règles du plan local d'urbanisme pour 

permettre la reconstruction de bâtiments détruits ou endommagés à la suite d'une catastrophe naturelle 

survenue depuis moins d'un an, lorsque les prescriptions imposées aux constructeurs en vue d'assurer la 

sécurité des biens et des personnes sont contraires à ces règles ». 
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 Enfin, toujours conformément au code de l’urbanisme  « le projet peut être refusé ou n'être accepté que 

sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature à porter atteinte à la salubrité ou 

à la sécurité publique du fait de sa situation, de ses caractéristiques, de son importance ou de son 

implantation à proximité d'autres installations». 

 

< Constructions existantes 

 Dans toutes les zones, lorsqu’il est mentionné qu’une réglementation s’applique aux constructions 

« existantes à la date d’approbation du PLU », il s’agit de leur existence légale.  

 

< Adaptations mineures 

 Le règlement du PLU s’applique à toute personne publique ou privée sans dérogation. Seules les 

adaptations mineures peuvent être octroyées dans la limite définie au code de l’urbanisme. Par 

"adaptation mineure", il faut entendre des assouplissements qui peuvent être apportés à certaines règles 

d'urbanisme sans aboutir à une modification des dispositions de protection ou à un changement du type 

d'urbanisation. Ces adaptations excluent tout écart important entre la règle et l'autorisation accordée. 

 Une adaptation est mineure dès lors qu’elle remplit 3 conditions : 

 Elle doit être rendue nécessaire et justifiée par l’un des 3 motifs suivants : nature du sol, configuration 

des parcelles ou caractère des constructions avoisinantes. 

 Elle doit être limitée. 

 Elle doit faire l’objet d’une décision expresse et motivée. 

 Les adaptations mineures sont accordées par décision du Maire ou de l'autorité compétente. Les 

dispositions des articles 3 à 13 des règlements de chacune des zones ne peuvent faire l'objet que 

d'adaptations mineures. Lorsqu'un immeuble bâti existant n'est pas conforme aux règles édictées par le 

règlement applicable à la zone, le permis de construire ne peut être accordé que pour des travaux qui ont 

pour objet d'améliorer la conformité de ces immeubles avec les dites règles ou qui sont sans effet à leur 

égard. 

 

< Protection du patrimoine archéologique 

 Dans les zones d'intérêt historique, la présence à peu près certaine de vestiges archéologiques provoquera 

au moment des terrassements, des découvertes entraînant l'application de la loi validée du 27 septembre 

1941 portant réglementation des fouilles archéologiques. Afin d'éviter des difficultés inhérentes à une 

intervention tardive du Service Régional d'Archéologie au moment où les chantiers de construction sont 

déjà en cours, il est recommandé aux maîtres d'ouvrages de soumettre leurs projets d'urbanisme dès que 

des esquisses de plans de construction sont arrêtées à l'adresse suivante : 

 Direction Régionale des Affaires Culturelles - Service Régional de l’Archéologie : Bâtiment Austerlitz - 

21 Allée Claude Forbin - CS 80783 - 13625 AIX EN PROVENCE Cedex 1. 

 Cette procédure permet de réaliser, à titre préventif, une série de sondages déterminant l'ampleur et 

l'intérêt des vestiges archéologiques susceptibles d'être découverts et de prendre toute mesure 

permettant de concilier les impératifs de l'urbanisme moderne avec ceux de l'étude et de la conservation 

du patrimoine archéologique. 

 Sur la Commune de Cabasse sont déterminées deux zones géographiques conduisant à envisager la 

présence d’éléments du patrimoine archéologique, comme le prévoit l’article L522-5 alinéa 2 du code du 

patrimoine : la zone de St Loup et la zone de Malpassé (voir annexe n°3 du présent règlement). 
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< Le débroussaillement 

 La réglementation sur le débroussaillement obligatoire est prévue par les articles L322-3 et L322-7 du code 

forestier. De plus pour les habitations situées à moins de 200 m des forêts, des règles spécifiques 

s’appliquent dans le cadre de la réglementation sur le débroussaillement fixée par arrêté préfectoral (cf. 

annexe n°5) 

 

< Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt général 

 Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement du Réseau Public de Transport 

d’Électricité sont autorisées dans les différentes zones. Ces ouvrages techniques d’intérêt général (pylônes, 

canalisations souterraines, postes électriques, bâtiments techniques, équipements ou mise en conformité 

des clôtures de postes électriques) ainsi que les affouillements et les exhaussements qui y sont liés, ne sont 

pas soumis aux dispositions des articles 5 à 11 des zones du PLU. 

 Sur l’ensemble du territoire, et dans chacune des zones du PLU, sont admis les ouvrages techniques 

nécessaires au bon fonctionnement des services publics.  

 

< Règles parasismiques 

 Le département du Var est situé entre les zones sismiques du couloir rhodanien et la faille dite de Nice. La 

sismicité historique s'inscrit dans des intensités comprises entre les degrés IV et VIII de l’échelle MSK. 

 La commune est classée en zone de sismicité faible (niveau 2) par le décret du 22 octobre 2010 définissant 

les zones de sismicité du Var. De nouvelles règles de classification et de construction parasismique sont 

définies au code de l’environnement. 

 Les bâtiments sont classés suivant 4 catégories : 

 catégorie I : bâtiments dont la défaillance ne présente qu’un risque minime pour les personnes ou 

l’activité économique ; 

 catégorie II : bâtiments dont la défaillance présente un risque moyen pour les personnes ; 

 catégorie III : bâtiments dont la défaillance présente un risque élevé pour les personnes ou en raison 

de l’importance socio-économique de ceux-ci ; 

 catégorie IV : bâtiments dont le fonctionnement est primordial pour la sécurité civile, la défense ou le 

maintien de l’ordre. 

 

Catégorie 
d’importance 
du bâtiment :  

Description : 

I 
 Bâtiments dans lesquels il n’y a aucune activité humaine nécessitant un séjour de 

longue durée. 

II 

 Habitations individuelles 
 Établissements recevant du public (ERP) de catégories 4 et 5 
 Habitations collectives de hauteur inférieure à 28 mètres. 
 Bureaux ou établissements commerciaux non ERP de hauteur inférieure ou égale 

à 28 mètres et pouvant accueillir 300 personnes maximum 
 Bâtiments industriels pouvant accueillir au plus 300 personnes 
 Parcs de stationnement ouverts au public 
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Catégorie 
d’importance 
du bâtiment :  

Description : 

III 

 ERP de catégories 1, 2 et 3 
 Habitations collectives et bureaux de hauteur supérieure à 28 mètres 
 Bâtiments pouvant accueillir plus de 300 personnes 
 Établissements sanitaires et sociaux 
 Centres de production collective d’énergie 
 Établissements scolaires 

IV 

 Bâtiments indispensables à la sécurité civile, la défense nationale et le maintien de 
l’ordre public. 

 Bâtiments assurant le maintien des communications, la production et le stockage 
d’eau potable, la distribution publique de l’énergie. 

 Bâtiments assurant le contrôle de la sécurité aérienne. 
 Établissements de santé nécessaires à la gestion de crise. 
 Centres météorologiques. 

 
 Remarques : Pour les structures neuves abritant des fonctions relevant de catégories d’importances 

différentes, la catégorie de bâtiment la plus contraignante est retenue. 

 Pour l’application de la réglementation sur les bâtiments existants, la catégorie de la structure à prendre 

en compte est celle résultant du classement après travaux ou changement de destination du bâtiment. 

 
 Application de l’Eurocode 8 :  

 La conception des structures selon l’Eurocode 8 repose sur des principes conformes aux codes 

parasismiques internationaux les plus récents. La sécurité des personnes est l’objectif du 

dimensionnement parasismique mais également la limitation des dommages causés par un séisme. 

 De plus, certains bâtiments essentiels pour la gestion de crise doivent rester opérationnels. 

 Les exigences sur le bâti neuf dépendent de la catégorie d’importance du bâtiment et de la zone de 

sismicité. 

 

 
Zone de sismicité : 

Catégorie d’importance du bâtiment : 

I II III IV 

Zone 1 
Aléa très faible 

Aucune 
exigence 

Aucune 
exigence 

Aucune 
exigence 

Aucune 
exigence 

 
Cabasse  Zone 2 

Aléa faible 
Aucune 
exigence 

Aucune 
exigence 

Eurocode 8 
agr = 0,7 m/s² 

Eurocode 8 
agr = 0,7 m/s² 

 
Zone 3 
Aléa modéré 

Aucune 
exigence 

Eurocode 8 
agr = 1,1 m/s² 

Eurocode 8 
agr = 1,1 m/s² 

Eurocode 8 
agr = 1,1 m/s² 

 
Zone 4 
Aléa moyen 

Aucune 
exigence 

Eurocode 8 
agr = 1,6 m/s² 

Eurocode 8 
agr = 1,6 m/s² 

Eurocode 8 
agr = 1,6 m/s² 

 
 Ces dispositions s'appliquent : aux équipements, installations et bâtiments nouveaux ; aux additions aux 

bâtiments existants par juxtaposition, surélévation ou création de surfaces nouvelles ; aux modifications 

importantes des structures des bâtiments existants. 
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 Pour les bâtiments existants, la nouvelle réglementation n’impose pas de renforcement. Toutefois, pour 

améliorer le comportement du bâtiment aux séismes, il est possible de réaliser un renforcement volontaire 

en s'appuyant sur l’Eurocode 8. Mais des règles existent pour les bâtiments existants de catégories III et IV 

en cas de remplacement ou d’ajout d’éléments non structuraux et pour les bâtiments de catégorie IV en 

cas de travaux ayant pour objet d’augmenter la surface de plancher initiale de plus de 30 % ou supprimant 

plus de 30 % d’un plancher. 

 Les établissements scolaires simples en zone 2 sont systématiquement classés en catégorie III. Cependant, 

pour faciliter le dimensionnement des bâtiments scolaires simples, les règles forfaitaires simplifiées PS-MI 

peuvent être utilisées en zone 2 sous réserve du respect des conditions d’application de celles-ci, 

notamment en termes de géométrie du bâtiment et de consistance de sol. 

 Règles forfaitaires simplifiées : Le maître d’ouvrage a la possibilité de recourir à des règles simplifiées (qui 

dispensent de l’application de l’Eurocode 8) pour la construction de bâtiments simples ne nécessitant pas 

de calculs de structures approfondis. Le niveau d’exigence de comportement face à la sollicitation sismique 

est atteint par l’application de dispositions forfaitaires tant en phase de conception que d’exécution du 

bâtiment.  Les règles PS-MI «Construction parasismique des maisons individuelles et bâtiments assimilés» 

sont applicables aux bâtiments neufs de catégorie II répondant à un certain nombre de critères, 

notamment géométriques, dans les zones de sismicité 3 et 4. 

 

Article 6 :  Zones de bruits et normes acoustiques applicables sur tout ou partie de la 
commune 

 Les bâtiments à usage d'habitation édifiés dans les secteurs exposés au bruit des transports terrestres sont 

soumis à des normes d'isolement acoustique, conformément aux dispositions de l'arrêté préfectoral du 7 

juin 2000, relatif à l'isolement acoustique des bâtiments.  

 Cette disposition s'applique à l’autoroute identifiée dans le tableau annexé à l'arrêté et reporté au plan de 

zonage (cf. plan de zonage et annexe n°2 au règlement). 

 

Article 7 :  Reconstruction après sinistre 
 La reconstruction à l’identique d’un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix ans est autorisé 

nonobstant toute disposition d’urbanisme contraire, sauf si le PLU en dispose autrement, dès lors qu’il a 

été régulièrement édifié. 

 Le droit de reconstruire sera refusé en cas d’atteinte grave à la sécurité publique. 

 

Article 8 :  Architecture contemporaine et économe en énergie 
 Le présent règlement incite au développement de l’architecture contemporaine et économe en énergie. 

 Toutefois, le permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de 

prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, leur architecture, leurs dimensions, ou 

l’aspect extérieur des bâtiments et ouvrages à édifier ou à modifier…sont de nature à porter atteinte : au 

caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la 

conservation des perspectives monumentales. 
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Article 9 :  Ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics 
ou d’intérêt général 

 Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt général sont 

autorisés dans toutes les zones du PLU nonobstant toute disposition d’urbanisme contraire. 

 

Article 10 :  Site classe du vallon de l’abbaye du Thoronet 
 Suite au décret du 19 décembre 2001 un périmètre site classé a été défini et concerne directement le 

territoire de Cabasse en sa partie nord. 

 Le PLU de Cabasse classe l’ensemble des parcelles concernées en zone naturelle N. 

 

Article 11 :  Identification du petit patrimoine communal 
 Le plan de zonage identifie la cave coopérative à mettre en valeur pour motifs d’ordre culturel et historique. 
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Titre 2. :  Dispositions applicables aux zones Urbaines 
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Zone Ua 
 

Caractère de la zone : 

Il s'agit d'une zone à caractère central d'habitat, de services et d'activités, constituée par le 

village ancien, qu'il convient de conserver dans son esprit et ses volumes. 

 

La zone Ua comprend : 

 Un secteur Uaa, à caractère central d'habitat, de services et d'activités, à fortes 

potentialités de renouvellement urbain, sur lequel s’applique une emprise maximale des 

constructions. Le secteur Uaa est situé à La Ferrage. 

 Un secteur Uar soumis à risques géologiques. 

 

Article Ua.1. :  Occupations et utilisations du sol interdites 
 Les constructions à usage industriel. 

 Les constructions à usage agricole. 

 Les entrepôts commerciaux à l'exception de ceux qui sont directement liés à une surface de vente située 

dans la zone Ua. 

 Le camping hors des terrains aménagés. 

 Les habitations légères de loisirs. 

 Le stationnement de caravanes - mêmes isolées - hors des terrains aménagés. 

 L’ouverture et l’exploitation de toute carrière. 

 Les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes. 

 

Article Ua.2. :  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 
particulières 

 Rappels 

 L'édification des clôtures est soumise à déclaration préalable. 

 Les constructions ou installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, ainsi que les 

ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics. 

 Les affouillements et exhaussements de sol sous réserve de l’autorisation préalable et à condition 

qu’ils ne compromettent pas stabilité des sols ou l’écoulement des eaux et qu’ils ne portent pas 

atteinte au caractère du site 

 Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à déclaration préalable dans les espaces boisés classés 

et figurant comme tels aux documents graphiques. 

 Les ravalements de façades sont soumis à déclaration préalable. 

 Sont autorisées les occupations et utilisations du sol qui ne figurent pas dans l’article Ua 1. 

 Les occupations et utilisations du sol suivantes sont admises si elles respectent les conditions ci-après : 

 Les constructions à usage artisanal et les installations classées sont autorisées à conditions qu’elles 

soient compatibles avec le caractère d’habitation de la zone Ua. 

 La reconstruction à l’identique d’un bâtiment détruit par un sinistre. 

Dans le secteur Uaa : 

 les constructions devront respecter les emprises figurant au zonage. 
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Article Ua.3. :  Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 
et d’accès aux voies ouvertes au public 

< Accès 

 Une autorisation d’urbanisme (déclaration préalable, permis de construire ou d’aménager) peut être 

refusée si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celles 

des personnes utilisant ces accès.  

 Cette sécurité doit être appréciée compte-tenu, notamment, de la position des accès, de leur configuration 

ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 

 

< Voirie 

 Une autorisation d’urbanisme (déclaration préalable, permis de construire ou d’aménager) peut être 

refusée sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou privées dans des conditions 

répondant à l’importance ou à la destination des aménagements ou constructions envisagées.  

 

Article Ua.4. :  Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

< Eau 

 Toute construction ou installation à usage d'habitation ou abritant des activités doit être raccordée au 

réseau public de distribution d'eau potable de caractéristiques suffisantes. 

 

< Assainissement 

 Toute construction ou installation doit évacuer ses eaux et matières usées, sans aucune stagnation, par des 

canalisations souterraines raccordées au réseau collectif d'assainissement, en respectant les 

caractéristiques de ce réseau. 

 Les eaux résiduaires industrielles, soumises si nécessaire à une préépuration appropriée à leur nature, 

doivent être évacuées conformément aux dispositions de l'instruction du 06 juin 1953 complétée par 

l'instruction du 10 septembre 1957. 

 L'évacuation des eaux et matières usées dans les fossés et le réseau pluvial est interdite. 

 

< Eaux pluviales 

 Les eaux provenant des piscines et les eaux pluviales provenant de toute surface imperméabilisée, telles 

que les toitures et les parkings, doivent être collectées et dirigées par des canalisations vers les caniveaux, 

fossés, réseaux prévus à cet effet ou vers des dispositifs de rétention des eaux pluviales, afin de ne pas 

aggraver le ruissellement.  

 L'évacuation des eaux pluviales dans le réseau collectif d'assainissement des eaux usées est interdite. 

 

< Électricité – Téléphone - gaz 

 Les réseaux de distribution et d’alimentation (électricité et téléphone) doivent être souterrains ou en 

façade. Les réseaux de distribution de gaz doivent être souterrains. 

 Citerne de gaz, gasoil et de récupération des eaux de pluie : 

 Les citernes de gaz seront enterrées. 

 Les citernes de gasoil ou d’eau de pluie seront disposées à l'intérieur des constructions ou enterrées. 
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Article Ua.5. :  Superficie minimale des terrains constructibles 
 Disposition abrogée depuis l’entrée en vigueur de la Loi n° 2014-366 pour l’accès au logement et un 

urbanisme rénové (ALUR). 

 

Article Ua.6. :  Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 

 Les constructions doivent être édifiées : 

 soit à l’alignement des voies publiques existantes, à modifier ou à créer, 

 soit en prenant comme alignement le nu des façades existantes. 

 Une implantation en recul peut être admise si l'aménagement proposé ne compromet pas l'aspect de 

l’ensemble de la voie et permet la réalisation de jardins donnant sur la rue. 

 
Dans le secteur Uaa : 

 Les constructions doivent s’inscrire à l’intérieur des emprises définies aux documents graphiques. 

 

Article Ua.7. :  Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 La reconstruction sur emprise préexistante est autorisée. 

 Pour les constructions ayant une façade sur voie publique : 

 Dans une bande de 15 mètres à compter de l'alignement ou de la limite qui s'y substitue, les 

constructions doivent être édifiées en ordre continu d'une limite latérale à l'autre sur tous les niveaux. 

 Au-delà de cette bande de 15 mètres de profondeur, est autorisée la construction de bâtiments ne 

constituant pas une surface de plancher et jouxtant la limite du terrain à condition que : 

à La hauteur à l’égout du toit telle qu’elle est définie à l’article Ua 10 n'excède pas 2.50 mètres, 

à La hauteur au faîtage n’excède pas 3.50 mètres, 

à Et que la longueur n’excède pas 1/3 des limites séparatives du terrain sans pouvoir dépasser 7 

mètres au total. 

 Les piscines, ainsi que leur terrasse, seront implantées à un minimum de 2 mètres des limites 

séparatives. 

 Dans les autres cas, la distance comptée horizontalement de tout point d'un bâtiment au point le plus 

proche des limites séparatives du terrain doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude 

entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 4 mètres. 

 Cette distance est réduite à 1 mètre pour les piscines et leur terrasse. 

 Des implantations différentes sont admises pour les équipements de service public afin d’en faciliter l’accès 

ou permettre un aménagement de l’espace public. 

 
Dans le secteur Uaa : 

 Les constructions doivent s’inscrire à l’intérieur des emprises définies aux documents graphiques. 

 

Article Ua.8. :  Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur 
une même propriété 

 Cet article n’est pas réglementé. 

  



Page 17 sur 149 

Cabasse | PLU - Modification n°4 (simplifiée) | Règlement 

 

Article Ua.9. :  Emprise au sol 
Pour le secteur Uaa : 

 Les constructions doivent s’inscrire à l’intérieur des emprises définies aux documents graphiques (cf. plan 

de zonage « loupe »). 

 

Article Ua.10. :  Hauteur maximale des constructions 

< Conditions de mesure : hauteur absolue 

 Tout point de la construction, à l'égout du toit, ne doit pas dépasser un plan parallèle au sol naturel avant 

travaux ou excavé, plan situé à une hauteur égale à la hauteur absolue. 

 

 
 
 Dans le cas de terrasses incluses dans le plan de toiture (tropézienne), la hauteur est mesurée à l’égout du 

plan de toiture principal. 
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 Lorsque le sol ou la voie est en pente, les façades des bâtiments sont divisées pour le calcul de la hauteur 

en sections, dont chacune ne peut dépasser 20 m de longueur ; la hauteur de chaque section est mesurée 

au milieu de chacune d’elles. Le plan remis par le pétitionnaire mettra en évidence le calcul effectué. 

 

 
 

 
 

< Hauteur absolue définie à l’égout du toit dans les conditions ci-dessus. 

 La hauteur des constructions est limitée à 12 mètres.  

 Pour les bâtiments de l’article Ua 7, cités à l’alinéa 4, la hauteur des bâtiments ne pourra excéder 3,50 

mètres au faîtage et 2,50 mètres de hauteur absolue. 

 

Article Ua.11. :  Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 

< Dispositions générales 

 Le permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de 

prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, leur architecture, leurs dimensions, ou 

l’aspect extérieur des bâtiments et ouvrages à édifier ou à modifier… sont de nature à porter atteinte au 

caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu’à la 

conservation des perspectives monumentales. 
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< Dispositions particulières 

 Dispositions concernant les bâtiments publics 
 Concernant les dispositions ci-dessous, une expression architecturale différente est admise dans le cadre 

de bâtiments publics. 

 

 Couvertures 

 Toitures 
 Cf. Annexes au règlement, fiches conseils du CAUE et de l’UDAP. 

 A l’exception des garages où elles sont autorisées, les toitures terrasses sont proscrites. 

 Dans le secteur Uaa, les toitures terrasses avec acrotères dissimulant des panneaux solaires ou une 

toiture végétalisée sont autorisées pour les constructions d’architecture contemporaines économe en 

énergie. 

 La pente doit se situer entre 27 et 35%. 

 Les toitures sont réalisées en tuiles rondes ou canal vieilles ou vieillies, couleur terre cuite non vernissée. 

 Toutefois peuvent être autorisées ponctuellement :  

 Les verrières transparentes doivent être intégrées dans le plan de toiture sous réserve de constituer 

moins de 30% du pan de toiture, de manière à limiter leurs perceptions. 

 Les tropéziennes incluses dans une pente de toit tuilé, avec rampant en amont et en aval, sans 

supprimer le faîtage. La surface des terrasses devra constituer moins de 50% du pan de toiture. La 

surface ouverte dans la toiture devra être en retrait d’au moins 1 mètre par rapport au nu de la façade, 

et 2 mètre par rapport au faîtage. 

 L’ensemble verrière et tropézienne ne pourra pas dépasser 50% du pan de toiture.  
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 Toutefois peuvent être autorisées ponctuellement la réalisation de terrasses sous forme de « séchoir » à 

condition qu’elles ne soient pas obturées :  

 
Terrasse sous forme de séchoir. 

 

 Débords de la couverture 
 Cf. Annexes au règlement, fiches conseils du CAUE et de l’UDAP. 

 Les débords de la couverture doivent être constitués par une génoise traditionnelle ou une corniche. 

 

 Souches, superstructures d’ascenseurs 
 Les souches de toute nature doivent être traitées en mêmes teintes que les façades, et être disposées pour 

éviter des hauteurs de souches trop grandes.   

 En tout état de cause, on veillera à ce que les souches soient les moins visibles depuis les espaces publics. 

 Les superstructures apparentes d'ascenseurs sont interdites. 

 
 Façades 

 Percements 
 Cf. Annexes au règlement, fiches conseils du CAUE et de l’UDAP. 

Exception faite des locaux à usage de boutique en rez-de-chaussée, la hauteur des ouvertures doit être plus 
importante que la largeur et se rapprocher des proportions des ouvertures anciennes.  
 

 Balcons 
 Les balcons ne sont pas autorisés sur les voies publiques.  

 Dans les autres cas, les balcons ne pourront excéder 1 mètre maximum à compter du mur de façade. 

 

 Ouvertures 
 Cf. Annexes au règlement, fiches conseils du CAUE et de l’UDAP. 

 Les volets roulants sont autorisés. 

 Dans le cas de remplacements sur des constructions existantes, il convient de conserver les anciens 

volets, en plus de la nouvelle installation. 

 Comme pour l'existant, pour les nouvelles constructions ou extensions, l'emploi des volets roulants 

est autorisé mais ne dispense pas de la pose de volets persiennes en façade. 

 Les éléments architecturaux patrimoniaux doivent être conservés : la couleur de ces volets roulants 

est réglementée par une palette chromatique en lien avec celle qui peut être faite pour les façades, 

les menuiseries et les ferronneries. 

 Les coffres des volets roulants doivent être installés à l'intérieur de la construction et non en façade, 

en préservant l'intégralité des ouvertures existantes. 
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 Les ouvertures peuvent être obturées par des volets persiennés de manière à préserver la typologie 

architecturale et l’identité des bâtiments anciens. 

 Les volets en bois pleins à double lame ou à cadre sont autorisés pour les ouvertures de type fenière ou 

dans le cas d’un remplacement identique. 

 Les tons des menuiseries doivent être en harmonie avec les couleurs traditionnelles  

 Les peintures seront de mêmes teintes que les volets. 

 Les portes de garage seront pleines et en bois. 

 Dans la mesure où la sécurité publique n’est pas en cause, les ouvertures de vantaux des portes ou volets 

battants sur la rue en rez-de-chaussée sont autorisés. 

 Sont autorisées les grilles de défense à barreaux droits en harmonie avec les couleurs traditionnelles. 

 

 Enduits 
 Les enduits de façades doivent être teintés de couleur en harmonie avec la masse des constructions 

anciennes.  

 Les enduits doivent être réalisés de façon traditionnelle à base de chaux et de sable et présenter un grain 

fin (finition frotassée fin ou lissée). 

 La coloration est à obtenir par l’application d’un badigeon ou d’une peinture à chaux, éventuellement d’une 

peinture minérale. 

 
 Clôtures 
 La hauteur maximum ne doit pas excéder 1.70 mètres.  

 L'harmonie et l'insertion dans l'environnement proche, qu'il s'agisse des clôtures voisines ou des 

constructions existantes avoisinantes, doivent être respectées. 

 Seuls les brises vues d’aspect naturel sont autorisés. 

 En façade sur rue 

 Elles seront constituées d’un muret d’une hauteur maximum de 0,90 mètre et d’une grille en fer en 

façade sur rue. 

 Dans tous les cas, les clôtures ne doivent pas gêner la visibilité à l’approche des carrefours ou dans les 

voies courbes. 

 En limite séparative 

 Sont autorisés les grillages, ou bien les murs enduits ou en pierre sèche. 

 
 Inscriptions publicitaires 
 Aucune inscription publicitaire ou commerciale ne peut être peinte directement sur les façades, ni aucun 

panneau, destiné à la publicité par affiche, fixé.  

 Seules sont admises, sur les immeubles bâtis, les enseignes des commerces et des activités qui y sont 

établis.  

 En aucun cas ces ouvrages en saillies ne pourront excéder 80 cm maximum à compter du mur de façade.  

 Dans tous les cas ils devront être en retrait de 20 cm du bord de la chaussée.  

 Ils ne pourront être édifiés à une hauteur inférieure à 3 m à compter du niveau de la voie. 

 
 Antennes paraboliques, capteurs solaires, appareils de climatisation et d’extraction d’air 

 Antennes paraboliques et hertziennes 
 Dans les cas de toitures à plusieurs pentes les antennes paraboliques et hertziennes seront implantées sur 

la toiture non visible depuis les espaces publics ; elles ne pourront en aucun cas dépasser le faîtage du toit.  
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 L’implantation des antennes paraboliques au sol n’est autorisée qu’en dehors des voies publiques, les 

implantations en façade sur rue sont proscrites.  

 En tout état de cause, on veillera à ce que les antennes paraboliques soient les moins visibles depuis les 

espaces publics. 

 

 Capteurs solaires et appareils de climatisation et d’extraction d’air 
 Une intégration architecturale sera exigée concernant les capteurs solaires ou photovoltaïques. 

 L’implantation des appareils de climatisation et d’extraction d’air est interdite en façade sur rue sauf si 

intégrés dans les façades et dissimulés derrière les enseignes ou des dispositifs architecturaux (grilles 

métalliques en allège au nu de la façade, etc.). 

 

Article Ua.12. :  Aires de stationnement  
 Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 

assuré en dehors des voies de desserte et sur le terrain d’assiette. 

 La réalisation d’aires de stationnement n’est pas imposée dans le cas de la construction de logements 

locatifs sociaux. 

 Dans les autres cas, il doit être aménagé pour les constructions à usage d’habitation : une place de 

stationnement pour 50 m2 de surface de plancher développée hors œuvre net. Le nombre total de places 

ne doit en aucun cas être inférieur au nombre de logements. En outre, il doit être réservé une place aux 

visiteurs tous les 5 logements. 

 à défaut de pouvoir réaliser une aire de stationnement, le pétitionnaire peut être tenu de verser à la 

commune une participation en vue de la réalisation de parcs publics de stationnement. 

 

Article Ua.13. :  Espaces libres, les aires de jeux et de loisirs, les plantations 
 Les affouillements et/ou les exhaussements du sol ne seront autorisés que dans la limite où ils seront 

justifiés par la topographie du terrain avec insertion paysagère. 

 Les parcs de stationnement d'une superficie égale ou supérieure à 100 m² doivent être plantés à raison 

d'un arbre de haute tige minimum pour 4 emplacements de voitures. 

 Les espaces libres de toute construction doivent être traités et plantés. 

 Tout arbre de haute tige abattu doit être remplacé par la plantation d'arbre d'essence adaptée au sol. 

 

Article Ua.14. :  Coefficient d'occupation du sol 
 Disposition abrogée depuis l’entrée en vigueur de la Loi n° 2014-366 pour l’accès au logement et un 

urbanisme rénové (ALUR). 

 

Article Ua.15. :  Obligations en matière de performances énergétiques et 
environnementales des constructions 

 Cet article n’est pas réglementé. 

 

Article Ua.16. :  Obligations en matière d’infrastructures et réseaux de 
communications électroniques 

 La mise en place de fourreaux de réserves est obligatoire lors de la réalisation d’opérations d’aménagement 

et/ou de lotissements. 
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Zone Ub 
 

Caractère de la zone : 

Il s'agit d'une zone périphérique accolée au noyau villageois à dominante d’habitat individuel 

et collectif, de services et d’équipements publics. 

 

La zone Ub comprend : 

 un secteur Ubr soumis à risques géotechniques. 

 

Article Ub.1. :  Occupations et utilisations du sol interdites 
 Le camping hors des terrains aménagés. 

 Les habitations légères de loisirs. 

 Le stationnement de caravanes - mêmes isolées - hors des terrains aménagés. 

 L’ouverture et l’exploitation de toute carrière. 

 Les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes. 

 

Article Ub.2. :  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 
particulières 

 Rappels 

 L'édification des clôtures est soumise à déclaration préalable. 

 Les constructions ou installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, ainsi que les 

ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics. 

 Les affouillements et exhaussements de sol sous réserve de l’autorisation préalable et à condition 

qu’ils ne compromettent pas stabilité des sols ou l’écoulement des eaux et qu’ils ne portent pas 

atteinte au caractère du site 

 Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à déclaration préalable dans les espaces boisés classés 

et figurant comme tels aux documents graphiques. 

 Les ravalements de façades sont soumis à déclaration préalable. 

 Sont autorisées les occupations et utilisations du sol qui ne figurent pas dans l’article Ub 1. 

 Les occupations et utilisations du sol suivantes sont admises si elles respectent les conditions ci-après : 

 La reconstruction à l’identique d’un bâtiment détruit par un sinistre. 

 Les constructions à usage artisanal, les entrepôts commerciaux et les installations classées sont 

autorisés à conditions qu’elles soient compatibles avec le caractère d’habitation de la zone Ub. 

 Les cabanes de jardin dans la limite de 4m² de surface. 
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Article Ub.3. :  Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 
et d’accès aux voies ouvertes au public 

< Accès 

 Pour être constructible, un terrain doit comporter un accès automobile à une voie publique ou privée, soit 

directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisin.  

 Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte : desserte 

par les véhicules de collecte des ordures ménagères,  défense contre l'incendie, protection civile, visibilité, 

écoulement du trafic, et la sécurité des usagers. 

 Une autorisation d’urbanisme (déclaration préalable, permis de construire ou d’aménager) peut être 

refusée si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celles 

des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte-tenu, notamment, de la 

position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 

 

< Voirie 

 Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées, répondant à l'importance et à la 

destination de la construction ou de l'ensemble des constructions qui y sont édifiées. À l’exception des 

voies privées desservant une seule habitation, les nouvelles chaussées automobiles doivent avoir une 

largeur au moins égale à 4 mètres. Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale 

afin de permettre aux véhicules de faire aisément demi-tour et doivent présenter des caractéristiques 

correspondant à leur destination. 

 Pour tout projet de 5 logements ou plus, la sécurité des piétons doit être assurée par des aménagements 

adéquats.  

 Les voiries piétonnes et cyclistes doivent avoir une largeur comprise entre 1.50 m et 3 mètres. 

 Une autorisation d’urbanisme (déclaration préalable, permis de construire ou d’aménager) peut être 

refusée sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou privées dans des conditions 

répondant à l’importance ou à la destination des aménagements ou constructions envisagées.  

 

Article Ub.4. :  Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

< Eau 

 Toute construction ou installation à usage d'habitation ou abritant des activités doit être raccordée au 

réseau public de distribution d'eau potable de caractéristiques suffisantes. 

 

< Assainissement 

 Toute construction ou installation doit évacuer ses eaux et matières usées sans aucune stagnation par des 

canalisations souterraines raccordées au réseau collectif d'assainissement, en respectant les 

caractéristiques de ce réseau. 

 Les eaux résiduaires industrielles, soumises si nécessaire à une préépuration appropriée à leur nature 

doivent être évacuées conformément aux dispositions de l'instruction du 06 juin 1953 complétée par 

l'instruction du 10 septembre 1957. 

 L'évacuation des eaux et matières usées dans les fossés et le réseau pluvial est interdite. 
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< Eaux pluviales 

 Les eaux provenant des piscines et les eaux pluviales provenant de toute surface imperméabilisée, telles 

que les toitures et les parkings, doivent être collectées et dirigées par des canalisations vers les caniveaux, 

fossés, réseaux prévus à cet effet ou vers des dispositifs de rétention des eaux pluviales, afin de ne pas 

aggraver le ruissellement.  

 L'évacuation des eaux pluviales dans le réseau collectif d'assainissement des eaux usées est interdite. 

 

< Électricité – Téléphone - gaz 

 Les réseaux de distribution et d’alimentation (électricité, téléphone, gaz…) doivent être souterrains. 

 Citerne de gaz, gasoil et de récupération des eaux de pluie : 

 Les citernes de gaz seront enterrées. 

 Les citernes de gasoil ou d’eau de pluie seront disposées à l'intérieur des constructions ou enterrées. 

 

Article Ub.5. :  Superficie minimale des terrains constructibles 
 Disposition abrogée depuis l’entrée en vigueur de la Loi n° 2014-366 pour l’accès au logement et un 

urbanisme rénové (ALUR). 

 

Article Ub.6. :  Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 

 Les constructions à implanter devront respecter les reculs suivants : 

 5 mètres de l’axe des routes départementales pour les bâtiments à usage d’habitations, de services et 

d’activité. 

 Pour les autres voies, 3 mètres au moins de l’alignement des voies publiques existantes ou projetées. 

 Vis-à-vis des voies communales, un recul variable peut être admis pour les équipements publics. 

 Toutefois une implantation différente peut être admise : 

 À l'intérieur des lotissements approuvés antérieurement à la date de l'approbation du PLU, pour tenir 

compte des règles expressément exprimées dans les règlements ou cahiers des charges de ces 

lotissements. 

 Dans le cas de restauration ou reconstruction après sinistre d’une construction existante sur les 

emprises pré existantes. 

 Dans le cas de restauration ou d’extension d’une construction existante avant l’approbation du PLU. 

 Pour les projets d’aménagement ou qui ont fait l’objet d’un aménagement constitués sur une unité 

foncière d’un minimum de 3 000 m² de surface de terrain après l’approbation du PLU. 

 

Article Ub.7. :  Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 La distance comptée horizontalement de tout point d'un bâtiment au point le plus proche des limites 

séparatives du terrain doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, 

sans pouvoir être inférieure à 3 mètres. 

 Toutefois sont autorisées : 

 La construction de bâtiments jouxtant la limite séparative et dont la hauteur n'excède pas 3,50 mètres 

au-dessus de cette limite et dont la longueur n’excède pas 1/3 de cette limite séparative sans pouvoir 

dépasser 7 mètres. 
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 La construction des piscines non couvertes, ainsi que leur terrasse, doit respecter un recul de 2 mètres 

par rapport aux limites séparatives.  

 Une implantation différente peut être admise à l'intérieur des lotissements approuvés antérieurement 

à la date de l'approbation du PLU pour tenir compte des règles expressément exprimées dans les 

règlements ou cahiers des charges de ces lotissements. 

 Les restaurations ou reconstructions après sinistre d’une construction existante sur les emprises pré 

existantes. 

 

Article Ub.8. :  Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur 
une même propriété 

 Cet article n’est pas règlementé. 

 

Article Ub.9. :  Emprise au sol 
j Cf. schéma explicatifs en annexes au règlement. 

 L’emprise maximale des constructions à destination d’habitation ne peut excéder 25% de la surface du 

terrain. 

 Ne sont pas comprises dans cette emprise maximale les annexes à l’habitation (pool-house, garages…) 

qui sont limitées à :  

à 60 m² d’emprise au sol (emprise de toutes les annexes hors piscine). 

à 50 m² d’emprise au sol pour le bassin de la piscine. 

 L’emprise maximale n’est pas règlementée pour les nouvelles constructions et installations nécessaires aux 

services publics ou d’intérêt collectif. 

 

Article Ub.10. :  Hauteur maximale des constructions 

< Conditions de mesure : hauteur absolue 

 Tout point de la construction à l'égout du toit ne doit pas dépasser un plan parallèle au sol naturel ou 

excavé avant travaux, plan situé à une hauteur égale à la hauteur absolue.  
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 Dans le cas de terrasses incluses dans le plan de toiture (tropézienne), la hauteur est mesurée à l’égout du 

plan de toiture principal. 

 Lorsque le sol ou la voie est en pente, les façades des bâtiments sont divisées pour le calcul de la hauteur 

en sections, dont chacune ne peut dépasser 20 m de longueur, la hauteur de chaque section est mesurée 

au milieu de chacune d’elle. Le plan remis par le pétitionnaire mettra en évidence le calcul effectué. 
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< Hauteur absolue 

 La hauteur des constructions ne doit pas dépasser 7 mètres.  

 Ne sont pas soumis à cette règle : 

 Les équipements d'infrastructure lorsque leurs caractéristiques techniques l'imposent. 

 Les constructions ou aménagements des bâtiments publics à usage scolaire, sportifs, sanitaire ou 

hospitalier, ainsi que les cliniques, les EHPAD (établissement d’hébergement de personnes âgées 

dépendantes), et les maisons de retraite. 

 La reconstruction ou restauration de bâtiment existant et ayant une hauteur supérieure à la hauteur 

maximale admise sur la zone. 

 Une hauteur plus élevée peut être admise à l'intérieur des lotissements approuvés antérieurement à la 

date d'approbation du PLU, pour tenir compte des règles expressément exprimées dans les règlements ou 

cahiers des charges de ces lotissements. 

Article Ub.11. :  Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 

< Dispositions générales 

 Le permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de 

prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, leur architecture, leurs dimensions, ou 

l’aspect extérieur des bâtiments et ouvrages à édifier ou à modifier…sont de nature à porter atteinte au 

caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu’à la 

conservation des perspectives monumentales. 

 

< Dispositions particulières 

 Dispositions concernant les bâtiments publics : Concernant les dispositions ci-après, une expression 

architecturale différente est admise dans le cadre de bâtiments publics. 

 Des dispositions d’expression architecturales différentes sont admises pour les constructions de style 

contemporain et économes en énergie et s’intégrant dans le paysage urbain. 

 Toutefois, les points suivants, relatifs aux clôtures, inscriptions publicitaires, antennes paraboliques, 

capteurs solaires, appareils de climatisation et d’extraction d’air s’appliquent à toutes constructions, 

y compris aux constructions contemporaines. 

 
 Couvertures 

 Toitures 
 A l’exception des garages où elles sont autorisées, les toitures terrasses sont proscrites. 

 La pente doit se situer entre 27 et 35%. 

 Elles sont réalisées en tuiles rondes ou canal vieilles ou vieillies, couleur terre cuite non vernissée. 

 Toutefois peuvent être autorisées ponctuellement :  

 Les verrières transparentes doivent être intégrées dans le plan de toiture sous réserve de constituer 

moins de 30% du pan de toiture, de manière à limiter leurs perceptions. 

 Les tropéziennes incluses dans une pente de toit tuilé, avec rampant en amont et en aval, sans 

supprimer le faîtage. La surface des terrasses devra constituer moins de 50% du pan de toiture. La 

surface ouverte dans la toiture devra être en retrait d’au moins 1 mètre par rapport au nu de la façade, 

et 2 mètre par rapport au faîtage.  
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à L’ensemble verrière et tropézienne ne pourra pas dépasser 50% du pan de toiture.  

 Débords de la couverture 
 Les débords de la couverture doivent être constitués par une génoise traditionnelle ou une corniche. 

 

 Souches, superstructures d’ascenseurs 
 Les souches de toute nature doivent être traitées en mêmes teinte que les façades, elles doivent être 

disposées pour éviter des hauteurs de souches trop grandes. En tout état de cause, on veillera à ce que les 

souches soient les moins visibles depuis les espaces publics. 

 

 Façades 

 Ouvertures 
 Les volets roulants sont autorisés. 

 Dans le cas de remplacements sur des constructions existantes, il convient de conserver les anciens 

volets, en plus de la nouvelle installation. 

 Les ouvertures peuvent être obturées par des volets persiennés ou plein sans barre ni écharpe. 

 Les tons des menuiseries doivent être en harmonie avec les couleurs traditionnelles. 

 

 Enduits 
 Les enduits de façades doivent être teintés de couleur en harmonie avec les volets. Les couleurs vives sont 

proscrites. 

 Seuls les enduits réalisés avec un grain fin de finition frotassée fin ou grattée, revêtus éventuellement d’une 

peinture minérale sont autorisés. 

 
 Clôtures 
 La hauteur maximum ne doit pas excéder 2 mètres. 

 Elles seront constituées : 

 d’un muret enduit, ou en pierre sèche, d’une hauteur maximum de 0,70 mètre,  

 et d’une grille en fer ou d’un grillage vert. Ces grillages seront doublés d’une haie vive. 

à Seuls les brises vues d’aspect naturel sont autorisés. 

 Dans tous les cas, les clôtures ne doivent pas gêner la visibilité à l’approche des carrefours ou dans les 

voies courbes 

 



Page 30 sur 149 

Cabasse | PLU - Modification n°4 (simplifiée) | Règlement 

 Inscriptions publicitaires  
 Aucune inscription publicitaire ou commerciale ne peut être peinte directement sur les façades, ni aucune 

installation de panneaux fixés, destinés à la publicité par affiches.  

 Seules sont admises, sur les immeubles bâtis, les enseignes des commerces et des activités qui y sont 

établis. 
 

 Antennes paraboliques, capteurs solaires, appareils de climatisation et d’extraction d’air 

 Antennes paraboliques et hertziennes 
 Dans les cas de toitures à plusieurs pentes les antennes paraboliques et hertziennes seront implantées sur 

la toiture non visible depuis les espaces publics, elles ne pourront en aucun cas dépasser le faîtage du toit.  

 L’implantation des antennes paraboliques au sol n’est autorisée qu’en dehors des voies publiques, les 

implantations en façade sur rue sont proscrites.  

 En tout état de cause, on veillera à ce que les antennes paraboliques soient les moins visibles depuis les 

espaces publics. 
 

 Capteurs solaires et appareils de climatisation et d’extraction d’air 
 Une intégration architecturale sera exigée concernant les capteurs solaires ou photovoltaïques. 

 L’implantation des appareils de climatisation et d’extraction d’air est interdite en façade sur rue sauf s’ils 

sont intégrés dans les façades et dissimulés derrière les enseignes ou des dispositifs architecturaux (grilles 

métalliques en allège au nu de la façade, etc.). 
 

Article Ub.12. :  Aires de stationnement 

< Dispositions générales 

 Les dispositions particulières ne sont pas applicables dans le cas de bâtiments publics  

 À titre indicatif, la superficie à prendre en compte pour une place de stationnement est de 25 m2  y compris 

les accès et dégagements. 

 Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 

assuré en dehors des voies de desserte et sur le terrain d’assiette. Toutefois, lorsque l'application de cette 

prescription est techniquement impossible, les services compétents peuvent autoriser le constructeur soit 

à aménager une aire de stationnement sur un autre terrain distant du premier à moins de 300 m, soit à 

participer à la réalisation de parcs de stationnement publics. 
 

< 2. Dispositions particulières : 

 Il doit être aménagé : 

 Pour les constructions à usage d'habitation (à l'exception de celles définies à l'alinéa suivant) : 

à 1 place par 50 m² de surface de plancher créée avec 2 places minimum par logement.  

à Les extensions de logement inférieures à 50m² de surface de plancher ne sont pas soumises à 

l’obligation de création de stationnement.  

à Le nombre total de places ne doit en aucun cas être inférieur à deux fois le nombre de logements 

complété par 1 place réservée aux visiteurs tous les cinq logements. 

 Pour les ensembles de logements locatifs financés avec un prêt aidé de l’État : 

à 1 place par logement. 

à Les transformations ou améliorations de bâtiments affectés à des logements locatifs financés 

avec un prêt aidé de l’état sont dispensés d’aire de stationnement. 

 Pour les hôtels, une place de stationnement par chambre. 

 Pour les restaurants et salles de réception, une place de stationnement pour 10 m2 de surface utile de 

salle de restauration ou de réception. 

 Pour les autres constructions : 1 place pour 40 m² de surface de plancher développée.  
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Article Ub.13. :  Espaces libres, les aires de jeux et de loisirs, les plantations 
 Les espaces boisés classés repérés au plan sont préservés. 

 Les espaces libres de toute construction à l’exception des terrasses doivent être traités et plantés. Ces 

espaces libres doivent couvrir au moins 20% de la superficie du terrain, et être traités en espaces non 

imperméabilisés et plantés. 

 Pour tout nouveau lotissement et groupe d’habitations, 10% de la surface des terrains doit être consacrée 

à la création d’un espace commun libre et planté. 

 Les parcs de stationnement d'une superficie égale ou supérieure à 100 m² doivent être plantés à raison 

d'un arbre minimum pour 4 emplacements de voitures. 

 Les affouillements et/ou les exhaussements du sol ne seront autorisés que dans la limite où ils seront 

justifiés par la topographie du terrain avec insertion paysagère. 

 

Article Ub.14. :  Coefficient d'occupation du sol 
 Disposition abrogée depuis l’entrée en vigueur de la Loi n° 2014-366 pour l’accès au logement et un 

urbanisme rénové (ALUR). 

 

Article Ub.15. :  Obligations en matière de performances énergétiques et 
environnementales des constructions 

 Cet article n’est pas réglementé. 

 

Article Ub.16. :  Obligations en matière d’infrastructures et réseaux de 
communications électroniques 

 La mise en place de fourreaux de réserves est obligatoire lors de la réalisation d’opérations d’aménagement 

et/ou de lotissements. 
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Zone Uc 
 

Caractère de la zone : 

Il s'agit d'une zone périphérique au village, à dominante d’habitat individuel, de services et 

d’équipements publics.  

 

La zone Uc comprend :  

 un secteur Ucr soumis à risques géotechniques. 

 un secteur Uca soumis à des contraintes du fait de son rôle de lisière de la zone boisée 

 

Article Uc.1. :  Occupations et utilisations du sol interdites 
 Le camping hors des terrains aménagés. 

 Les habitations légères de loisirs.  

 Le stationnement de caravanes - mêmes isolées - hors des terrains aménagés. 

 L’ouverture et l’exploitation de toute carrière. 

 Les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes. 

 

Article Uc.2. :  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 
particulières 

 
 Rappels 

 L'édification des clôtures est soumise à déclaration préalable. 

 Les constructions ou installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, ainsi que les 

ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics. 

 Les affouillements et exhaussements de sol sous réserve de l’autorisation préalable et à condition 

qu’ils ne compromettent pas stabilité des sols ou l’écoulement des eaux et qu’ils ne portent pas 

atteinte au caractère du site 

 Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à déclaration préalable dans les espaces boisés classés 

et figurant comme tels aux documents graphiques. 

 Les ravalements de façades sont soumis à déclaration préalable. 

 Sont autorisées les occupations et utilisations du sol qui ne figurent pas dans l’article Uc 1. 

 Les occupations et utilisations du sol suivantes sont admises si elles respectent les conditions ci-après : 

 La reconstruction à l’identique d’un bâtiment détruit par un sinistre. 

 Les constructions à usage artisanal, les entrepôts commerciaux et les installations classées sont 

autorisés à conditions qu’elles soient compatibles avec le caractère d’habitation de la zone Uc. 

 Les cabanes de jardin dans la limite de 4m² de surface. 
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Article Uc.3. :  Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 
et d’accès aux voies ouvertes au public 

< Accès 

 Pour être constructible, un terrain doit comporter un accès automobile à une voie publique ou privée, soit 

directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisin.  

 Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte : desserte 

par les véhicules de collecte des ordures ménagères,  défense contre l'incendie, protection civile, visibilité, 

écoulement du trafic, et la sécurité des usagers. 

 Une autorisation d’urbanisme (déclaration préalable, permis de construire ou d’aménager) peut être 

refusée si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celles 

des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte-tenu, notamment, de la 

position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 

 

< Voirie 

 Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées, répondant à l'importance et à la 

destination de la construction ou de l'ensemble des constructions qui y sont édifiées. À l’exception des 

voies privées desservant une seule habitation, les nouvelles chaussées automobiles doivent avoir une 

largeur au moins égale à 4 mètres. Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale 

afin de permettre aux véhicules de faire aisément demi-tour et doivent présenter des caractéristiques 

correspondant à leur destination. 

 Pour tout projet de 5 logements ou plus, la sécurité des piétons doit être assurée par des aménagements 

adéquats. 

 Les voiries piétonnes et cyclistes doivent avoir une largeur comprise entre 1.50 et 3 mètres. 

 Une autorisation d’urbanisme (déclaration préalable, permis de construire ou d’aménager) peut être 

refusée sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou privées dans des conditions 

répondant à l’importance ou à la destination des aménagements ou constructions envisagées.  

 

Article Uc.4. :  Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

< Eau 

 Toute construction ou installation à usage d'habitation ou abritant des activités doit être raccordée au 

réseau public de distribution d'eau potable de caractéristiques suffisantes. 

 

< Assainissement 

 Toute construction ou installation doit évacuer ses eaux et matières usées sans aucune stagnation par des 

canalisations souterraines raccordées au réseau collectif d'assainissement, en respectant les 

caractéristiques de ce réseau. 

 Les eaux résiduaires industrielles, soumises si nécessaire à une préépuration appropriée à leur nature 

doivent être évacuées conformément aux dispositions de l'instruction du 06 juin 1953 complétée par 

l'instruction du 10 septembre 1957. 

 L'évacuation des eaux et matières usées dans les fossés et le réseau pluvial est interdite. 
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< Eaux pluviales 

 Les eaux provenant des piscines et les eaux pluviales provenant de toute surface imperméabilisée, telles 

que les toitures et les parkings, doivent être collectées et dirigées par des canalisations vers les caniveaux, 

fossés, réseaux prévus à cet effet ou vers des dispositifs de rétention des eaux pluviales, afin de ne pas 

aggraver le ruissellement.  

 L'évacuation des eaux pluviales dans le réseau collectif d'assainissement des eaux usées est interdite. 

 

< Électricité – Téléphone - gaz 

 Les réseaux de distribution et d’alimentation (électricité, téléphone, gaz…) doivent être souterrains. 

 Citerne de gaz, gasoil et de récupération des eaux de pluie : 

 Les citernes de gaz seront enterrées. 

 Les citernes de gasoil ou d’eau de pluie seront disposées à l'intérieur des constructions ou enterrées. 

 

Article Uc.5. :  Superficie minimale des terrains constructibles 
 Disposition abrogée depuis l’entrée en vigueur de la Loi n° 2014-366 pour l’accès au logement et un 

urbanisme rénové (ALUR). 

 

Article Uc.6. :  Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 

 Les constructions à implanter devront respecter les reculs suivants : 

 5 mètres de l’axe des routes départementales pour les bâtiments à usage d’habitations, de services et 

d’activités. 

 3 mètres au moins de l’alignement des voies publiques existantes ou projetées, pour les autres voies. 

 Vis-à-vis des voies communales, un recul variable peut être admis pour les équipements publics. 

 Toutefois une implantation différente peut être admise : 

 À l'intérieur des lotissements approuvés antérieurement à la date de l'approbation du PLU pour tenir 

compte des règles expressément exprimées dans les règlements ou cahiers des charges de ces 

lotissements. 

 Dans le cas de restauration ou reconstruction après sinistre d’une construction existante sur les 

emprises pré existantes. 

 Dans le cas de restauration ou d’extension d’une construction existante avant l’approbation du PLU. 

 Pour les projets d’aménagement ou qui ont fait l’objet d’un aménagement constitués sur une unité 

foncière d’un minimum de 3 000m² de surface de terrain après l’approbation du PLU. 

 

Article Uc.7. :  Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 La distance comptée horizontalement de tout point d'un bâtiment au point le plus proche des limites 

séparatives du terrain doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, 

sans pouvoir être inférieure à 3 mètres. 

 Toutefois sont autorisées : 

 la construction de bâtiments jouxtant la limite séparative et dont la hauteur n'excède pas 3.50 mètres 

au-dessus de cette limite et dont la longueur n’excède pas 1/3 de cette limite séparative sans pouvoir 

dépasser 7 mètres. 
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 La construction des piscines non couvertes, ainsi que leur terrasse, doit respecter un recul de 2 mètres 

par rapport aux limites séparatives. 

 Une implantation différente peut être admise à l'intérieur des lotissements approuvés antérieurement 

à la date de l'approbation du PLU pour tenir compte des règles expressément exprimées dans les 

règlements ou cahiers des charges de ces lotissements. 

 Les restaurations ou reconstructions après sinistre d’une construction existante sur les emprises pré 

existantes. 

 

Article Uc.8. :  Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur 
une même propriété 

 Cet article n’est pas règlementé.  

 

Article Uc.9. :  Emprise au sol 
j Cf. schéma explicatifs en annexes au règlement. 

 L’emprise maximale des constructions à destination d’habitation ne peut excéder 15% de la surface du 

terrain.  

 Ne sont pas comprises dans cette emprise maximale les annexes à l’habitation (pool-house, garages…) 

qui sont limitées à :  

à 60 m² d’emprise au sol (emprise de toutes les annexes hors piscine). 

à 50 m² d’emprise au sol pour le bassin de la piscine. 

 L’emprise maximale n’est pas règlementée pour les nouvelles constructions et installations nécessaires aux 

services publics ou d’intérêt collectif. 

 

Article Uc.10. :  Hauteur maximale des constructions 

< Conditions de mesure : hauteur absolue 

 Tout point de la construction à l'égout du toit ne doit pas dépasser un plan parallèle au sol naturel ou 

excavé avant travaux, plan situé à une hauteur égale à la hauteur absolue. 
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 Lorsque le sol ou la voie est en pente, les façades des bâtiments sont divisées pour le calcul de la hauteur 

en sections, dont chacune ne peut dépasser 20 m de longueur, la hauteur de chaque section est mesurée 

au milieu de chacune d’elle. Le plan remis par le pétitionnaire mettra en évidence le calcul effectué. 

 

 
 

 
 

 Dans le cas de terrasses incluses dans le plan de toiture (tropézienne), la hauteur est mesurée à l’égout du 

plan de toiture principal. 
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< Hauteur absolue 

 La hauteur des constructions ne doit pas dépasser  7 mètres.  

 Ne sont pas soumis à cette règle : 

 Les équipements d'infrastructure lorsque leurs caractéristiques techniques l'imposent. 

 Les constructions ou aménagements des bâtiments publics à usage scolaire, sportifs, sanitaire ou 

hospitalier, ainsi que les cliniques, les EHPAD (établissement d’hébergement de personnes âgées 

dépendantes), et les maisons de retraite. 

 La reconstruction ou restauration de bâtiment existant et ayant une hauteur supérieure à la hauteur 

maximale admise sur la zone. 

 Une hauteur plus élevée peut être admise à l'intérieur des lotissements approuvés antérieurement à la 

date d'approbation du PLU, pour tenir compte des règles expressément exprimées dans les règlements ou 

cahiers des charges de ces lotissements. 

Article Uc.11. :  Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 

< Dispositions générales 

 Le permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de 

prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, leur architecture, leurs dimensions, ou 

l’aspect extérieur des bâtiments et ouvrages à édifier ou à modifier…sont de nature à porter atteinte au 

caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu’à la 

conservation des perspectives monumentales. 

 

< Dispositions particulières 

 Dispositions concernant les bâtiments publics : Concernant les dispositions ci-après, une expression 

architecturale différente est admise dans le cadre de bâtiments publics. 

 Des dispositions d’expressions architecturales différentes sont admises pour les constructions de style 

contemporain et économes en énergie et s’intégrant dans le paysage urbain. 

 Toutefois, les points suivants, relatifs aux clôtures, inscriptions publicitaires, antennes paraboliques, 

capteurs solaires, appareils de climatisation et d’extraction d’air s’appliquent à toutes constructions, 

y compris aux constructions contemporaines. 

 
 Couvertures 

 Toitures 
 A l’exception des garages où elles sont autorisées, les toitures terrasses sont proscrites. 

 La pente doit se situer entre 27 et 35%. 

 Elles sont réalisées en tuiles rondes ou canal vieilles ou vieillies, couleur terre cuite non vernissée. 

 Toutefois peuvent être autorisées ponctuellement :  

 Les verrières transparentes doivent être intégrées dans le plan de toiture sous réserve de constituer 

moins de 30% du pan de toiture, de manière à limiter leurs perceptions. 

 Les tropéziennes incluses dans une pente de toit tuilé, avec rampant en amont et en aval, sans 

supprimer le faîtage. La surface des terrasses devra constituer moins de 50% du pan de toiture. La 

surface ouverte dans la toiture devra être en retrait d’au moins 1 mètre par rapport au nu de la façade, 

et 2 mètres par rapport au faîtage. 
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à L’ensemble verrière et tropézienne ne pourra pas dépasser 50% du pan de toiture. 

 

 Débords de la couverture 
 Les débords de la couverture doivent être constitués par une génoise traditionnelle ou une corniche. 

 

 Souches, superstructures d’ascenseurs 
 Les souches de toute nature doivent être traitées en mêmes teintes que les façades et être disposées pour 

éviter des hauteurs de souches trop grandes. En tout état de cause, on veillera à ce que les souches soient 

les moins visibles depuis les espaces publics. 

 

 Façades 

 Ouvertures 
 Les volets roulants sont autorisés. 

 Dans le cas de remplacements sur des constructions existantes, il convient de conserver les anciens 

volets, en plus de la nouvelle installation. 

 Les ouvertures peuvent être obturées par des volets persiennés ou plein sans barre ni écharpe. 

 Les tons des menuiseries doivent être en harmonie avec les couleurs traditionnelles. 

 

 Enduits 
 Les enduits de façades doivent être teintés de couleur en harmonie avec les volets. Les couleurs vives sont 

proscrites.  

 Seuls les enduits réalisés avec un grain fin de finition frotassée fin ou grattée, revêtus éventuellement d’une 

peinture minérale sont autorisés. 

 

 Clôtures 
 La hauteur maximum ne doit pas excéder 2 mètres. 

 Elles seront constituées : 

 d’un muret enduit, ou en pierre sèche, d’une hauteur maximum de 0,70 mètre,  

 et d’une grille en fer ou d’un grillage vert. Ces grillages seront doublés d’une haie vive. 

à Seuls les brises vues d’aspect naturel sont autorisés. 

 Dans tous les cas, les clôtures ne doivent pas gêner la visibilité à l’approche des carrefours ou dans les voies 
courbes. 
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Dans le secteur Uca 

 Afin de conserver une perméabilité écologique des parcelles en contact avec la zone boisée, les clôtures 

seront constituées de structures grillagées dont la hauteur ne pourra excéder 2 mètres, tout en laissant 

libre un espace de 15 cm au-dessus de la surface du sol. 

 
 Inscriptions publicitaires  
 Aucune inscription publicitaire ou commerciale ne peut être peinte directement sur les façades, ni aucune 

installation de panneaux fixée, destinés à la publicité par affiches.  

 Seules sont admises, sur les immeubles bâtis, les enseignes des commerces et des activités qui y sont 

établis. 

 

 Antennes paraboliques, capteurs solaires, appareils de climatisation et d’extraction d’air 

 Antennes paraboliques et hertziennes 
 Dans les cas de toitures à plusieurs pentes les antennes paraboliques et hertziennes seront implantées sur 

la toiture non visible depuis les espaces publics, elles ne pourront en aucun cas dépasser le faîtage du toit. 

 L’implantation des antennes paraboliques au sol n’est autorisée qu’en dehors des voies publiques, les 

implantations en façade sur rue sont proscrites.  

 En tout état de cause, on veillera à ce que les antennes paraboliques soient les moins visibles depuis les 

espaces publics. 

 

 Capteurs solaires et appareils de climatisation et d’extraction d’air 
 Une intégration architecturale sera exigée concernant les capteurs solaires ou photovoltaïques. 

 L’implantation des appareils de climatisation et d’extraction d’air est interdite en façade sur rue sauf s’ils 

sont intégrés dans les façades et dissimulés derrière les enseignes ou des dispositifs architecturaux (grilles 

métalliques en allège au nu de la façade, etc.). 

 
 Éclairages publics 

Dans le secteur Uca 
 Afin de préserver de la pollution lumineuse les 

habitats naturels de lisière de forêt, les éclairages 

publics nécessaires et indispensables à la 

sécurisation du site, émettront une source 

lumineuse orientée du haut vers le bas, dans un 

cône de 70 ° par rapport à la verticale.  

 Seuls sont autorisés les types de projecteurs à verres 

horizontaux orientés du haut vers le bas 

garantissant la non-diffusion de la lumière vers le haut. 

 La hauteur maximale des mâts d’éclairage public autorisée est de 5 mètres. 

 

Article Uc.12. :  Aires de stationnement  

< Dispositions générales 

 Les dispositions particulières ne sont pas applicables dans le cas de bâtiments publics  

 À titre indicatif, la superficie à prendre en compte pour une place de stationnement est de 25 m2  y compris 

les accès et dégagements. 

Faisceau 
lumineux 
 

70° < 5m 
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 L’emprise au sol des aires de stationnement de certaines activités commerciales peut être soumise à une 

limitation d’emprise. 

 Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 

assuré en dehors des voies de desserte et sur le terrain d’assiette. Toutefois, lorsque l'application de cette 

prescription est techniquement impossible, les services compétents peuvent autoriser le constructeur soit 

à aménager une aire de stationnement sur un autre terrain distant du premier à moins de 300 mètres, soit 

à participer à la réalisation de parcs de stationnement publics. 

 

< Dispositions particulières 

 Il doit être aménagé : 

 Pour les constructions à usage d'habitation (à l'exception de celles définies à l'alinéa suivant) 

à 1 place par 50 m² de surface de plancher créée avec 2 places minimum par logement.  

à Les extensions de logement inférieures à 50m² de surface de plancher ne sont pas soumises à 

l’obligation de création de stationnement.  

à Le nombre total de places ne doit en aucun cas être inférieur à deux fois le nombre de logements 

complété par 1 place réservée aux visiteurs tous les cinq logements. 

 Pour les ensembles de logements locatifs financés avec un prêt aidé de l’État: 

à 1 place par logement. 

à Les transformations ou améliorations de bâtiments affectés à des logements locatifs financés 

avec un prêt aidé de l’état  sont dispensés d’aire de stationnement conformément au code de 

l’urbanisme 

 Pour les hôtels, une place de stationnement par chambre 

 Pour les restaurants et salles de réception, une place de stationnement pour 10 m2 de surface utile de 

salle de restauration ou de réception.  

 Pour les autres constructions : 1 place pour 40 m² de surface de plancher  

 

Article Uc.13. :  Espaces libres, les aires de jeux et de loisirs, les plantations 
 Les Espaces Boisés Classés repérés au plan sont soumis aux dispositions du Code de l’Urbanisme. 

 Le plan de masse à fournir lors du permis de construire devra être accompagné d'un plan de plantations 

précisant les différentes essences et le traitement paysager envisagé. 

 Les espaces libres de toute construction, à l’exception des terrasses, doivent être traités et plantés 

d’essence d’origine locale. Ces espaces libres doivent couvrir au moins 20% de la superficie du terrain et 

être traités en espaces non imperméabilisés et plantés. 

 Dans le secteur Uca, les espaces libres doivent couvrir au moins 35% de la superficie du terrain afin de 

conserver la perméabilité écologique des parcelles en contact avec la zone boisée.  

 Pour tout nouveau lotissement et groupe d’habitations, 10% de la surface des terrains doit être consacrée 

à la création d’un espace commun libre et planté. 

 Les parcs de stationnement d'une superficie égale ou supérieure à 100 m² doivent être plantés à raison 

d'un arbre minimum pour 4 emplacements de voitures. 

 Les affouillements et/ou les exhaussements du sol ne seront autorisés que dans la limite où ils seront 

justifiés par la topographie du terrain avec insertion paysagère. 

 Dans les espaces indiqués comme plantation à réaliser aux documents graphiques, il sera planté une 

végétation constituée d’essences locales et il ne pourra y être réalisé aucune construction à l’exception des 

clôtures. 
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Article Uc.14. :  Coefficient d'occupation du sol 
 Disposition abrogée depuis l’entrée en vigueur de la Loi n° 2014-366 pour l’accès au logement et un 

urbanisme rénové (ALUR). 

 

Article Uc.15. :  Obligations en matière de performances énergétiques et 
environnementales des constructions 

 Cet article n’est pas réglementé. 

 

Article Uc.16. :  Obligations en matière d’infrastructures et réseaux de 
communications électroniques 

 La mise en place de fourreaux de réserves est obligatoire lors de la réalisation d’opérations d’aménagement 

et/ou de lotissements. 
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Titre 3. :  Dispositions applicables aux zones A Urbaniser 
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Zone 1AU 
 

Caractère de la zone : 

Il s’agit d’une zone non équipée située au lieu-dit « les Mines ». Cette zone est destinée à être 

ouverte à l’urbanisation. Elle est réservée à l’implantation d’activités économiques ou de 

loisirs. 

Les voies et réseaux à la périphérie immédiate de la zone ont une capacité suffisante pour 

desservir les constructions à implanter dans l’ensemble de cette zone. Les constructions y sont 

autorisées soit lors de la réalisation d’une opération d’aménagement d’ensemble, soit au fur 

et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévue par le PADD et le 

règlement. 

 

La zone 1AU comprend 

 un secteur 1AUr soumis à risques géotechniques. 

 

Article 1AU.1. :  Occupations et utilisations du sol interdites 
 Les occupations et utilisations du sol non mentionnées à l’article 1AU 2 sont interdites. 

 

Article 1AU.2. :  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 
particulières 

 Rappels 

 L'édification des clôtures est soumise à déclaration préalable 

 Les constructions ou installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, ainsi que les 

ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics 

 Les affouillements et exhaussements de sol sous réserve de l’autorisation préalable et à condition 

qu’ils ne compromettent pas stabilité des sols ou l’écoulement des eaux et qu’ils ne portent pas 

atteinte au caractère du site 

 Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à déclaration préalable dans les espaces boisés classés 

et figurant comme tels aux documents graphiques 

 Les ravalements de façades sont soumis à déclaration préalable. 

 Sont admises les occupations et utilisations du sol ci-après : 

 Les clôtures 

 Les affouillements et exhaussements du sol à condition qu'ils ne compromettent pas la stabilité des 

sols ou l'écoulement des eaux et qu'ils ne portent pas atteinte au caractère du site 

 La reconstruction à l’identique d’un bâtiment détruit par un sinistre. 

 Sont également autorisées sous conditions les constructions suivantes : 

 Les constructions et lotissements à usage d’activités ou d’entrepôts 

 Les installations classées liées aux activités admises dans la zone 

 Les installations sportives et de loisirs 

 Les logements liés aux activités déjà implantées ou admises dans la zone (entretien, direction, 

gardiennage) 

 Le stationnement 

 Les ouvrages techniques divers nécessaires au fonctionnement des services publics 
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 Les aires permanentes de stationnements ouvertes au public 

 Les serres 

 les installations et constructions de toute nature nécessaires aux parcs photovoltaïques à l’exclusion 

des constructions à usage d’habitation. 

 Sous conditions : 

 Que ces constructions soient compatibles avec l’aménagement de la zone prévu par le PADD,  

 Que soient réalisés, en cours de réalisation ou programmés, les équipements suivants : 

à Le réseau d’eau, 

à Le réseau de collecte d’eaux usées,  

à Le réseau de collecte d’eaux pluviales, si techniquement nécessaire, 

à Le réseau d’électricité, 

à Le réseau d’éclairage public, 

à La voirie, 

à La protection incendie. 

 

Article 1AU.3. :  Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 
et d’accès aux voies ouvertes au public 

< Accès 

 Pour être constructible, un terrain doit comporter un accès automobile à une voie publique ou privée, soit 

directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisin.  

 Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire à la sécurité des usagers et aux règles 

minimales de desserte par les véhicules de collecte des ordures ménagères,  défense contre l'incendie, 

protection civile, visibilité, écoulement du trafic. 

 Une autorisation d’urbanisme (déclaration préalable, permis de construire ou d’aménager) peut être 

refusée si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celles 

des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte-tenu, notamment, de la 

position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 

 Les voiries internes à la zone 1AU possèderont une largeur minimale de 6 mètres, bandes de stationnement 

exclues. 

 

< Voirie 

 Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées, répondant à l'importance et à la 

destination de la construction ou de l'ensemble des constructions qui y sont édifiées. A l’exception des 

voies privées desservant une seule habitation, les nouvelles chaussées automobiles doivent avoir une 

largeur au moins égale à 4 mètres. Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale 

afin de permettre aux véhicules de faire aisément demi-tour et doivent présenter des caractéristiques 

correspondant à leur destination. 

 A l’exception des voies privées desservant une seule habitation, les nouvelles chaussées automobiles 

doivent avoir une largeur au moins égale à 6 mètres.  

 Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale afin de permettre aux véhicules 

de faire aisément demi-tour et doivent présenter des caractéristiques correspondant à leur destination. 

 Une autorisation d’urbanisme (déclaration préalable, permis de construire ou d’aménager) peut être 

refusée sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou privées dans des conditions 

répondant à l’importance ou à la destination des aménagements ou constructions envisagées.  
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Article 1AU.4. :  Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

< Eau 

 En l’absence de possibilité de raccordement sur le réseau public d’alimentation en eau potable, les 

constructions ou installations autorisées à l’article 1AU2 doivent être alimentées, soit par captage, forage 

ou puits particuliers ou tout autre ouvrage conformément aux prescriptions réglementaires. Une analyse 

de l’eau afin de vérifier la potabilité de l’eau doit être effectuée par un laboratoire agréé. 

 

< Assainissement 

 En l’absence de possibilité de raccordement sur le réseau public, l’assainissement individuel autonome est 

autorisé conformément à l’arrêté ministériel du 6 mai 1996 fixant les prescriptions techniques applicables 

aux systèmes d’assainissement non collectifs et à la norme DTU 64-1 de décembre 1992.  

 Il sera dimensionné en fonction des capacités d'absorption du sol. Une étude sera jointe aux demandes 

d'autorisation de construire comportant une étude d'aptitude des sols à l'assainissement et déterminant 

la filière à mettre en place sur le terrain ainsi que ses caractéristiques. (conformément aux annexes 

sanitaires, document n°5 du PLU).  

 L’évacuation des eaux usées non traitées est interdite. 

 

< Eaux pluviales 

 Les eaux provenant des piscines et les eaux pluviales provenant de toute surface imperméabilisée, telles 

que les toitures et les parkings, doivent être collectées et dirigées par des canalisations vers les caniveaux, 

fossés, réseaux prévus à cet effet ou vers des dispositifs de rétention des eaux pluviales, afin de ne pas 

aggraver le ruissellement.  

 Les aménagements doivent garantir et maîtriser l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau public s’il 

existe.  

 L'évacuation des eaux pluviales dans le réseau collectif d'assainissement des eaux usées est interdite. 

 

< Électricité – Téléphone - gaz 

 Les réseaux de distribution et d’alimentation (électricité, téléphone, gaz…) doivent être dissimulés afin 

d’être les moins perceptibles dans le paysage. 

 Citerne de gaz, gasoil et de récupération des eaux de pluie: 

 Les citernes de gaz seront enterrées. 

 Les citernes de gasoil ou d’eau de pluie seront disposées à l'intérieur des constructions ou enterrées. 

 

Article 1AU.5. :  Superficie minimale des terrains constructibles 
 Disposition abrogée depuis l’entrée en vigueur de la Loi n° 2014-366 pour l’accès au logement et un 

urbanisme rénové (ALUR). 

 

Article 1AU.6. :  Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 

 Les constructions à implanter devront respecter les reculs suivants : 

 15 mètres de l’axe des routes départementales pour les bâtiments à usage d’habitations, de services 

et d’activité. 

 5 mètres au moins de l’alignement des voies publiques existantes ou projetées, pour les autres voies. 

 Vis-à-vis des voies communales, un recul variable peut être admis pour les équipements publics. 
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Article 1AU.7. :  Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 Les constructions seront implantées à une distance minimale de 3 mètres. 

 

Article 1AU.8. :  Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur 
une même propriété 

 Les constructions seront implantées à une distance minimale de 5 mètres. 

 

Article 1AU.9. :  Emprise au sol 
 Cet article n’est pas règlementé. 

 

Article 1AU.10. :  Hauteur maximale des constructions 

< Conditions de mesure : hauteur absolue 

 Tout point de la construction à l'égout du toit ne doit pas dépasser un plan parallèle au sol naturel ou 

excavé avant travaux, plan situé à une hauteur égale à la hauteur absolue. 
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 Lorsque le sol ou la voie est en pente, les façades des bâtiments sont divisées pour le calcul de la hauteur 

en sections, dont chacune ne peut dépasser 20 m de longueur, la hauteur de chaque section est mesurée 

au milieu de chacune d’elles. Le plan remis par le pétitionnaire mettra en évidence le calcul effectué. 

 

 
 

 
 

< Hauteur absolue 

 La hauteur des constructions ne doit pas dépasser 7 mètres.  

 Ne sont pas soumis à cette règle : 

 Les équipements d'infrastructure lorsque leurs caractéristiques techniques l'imposent. 

 La reconstruction ou restauration de bâtiment existant et ayant une hauteur supérieure à la hauteur 

maximale admise sur la zone. 
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Article 1AU.11. :  Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 

< Dispositions générales 

 Le permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de 

prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, leur architecture, leurs dimensions, ou 

l’aspect extérieur des bâtiments et ouvrages à édifier ou à modifier…sont de nature à porter atteinte au 

caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu’à la 

conservation des perspectives monumentales. 

 

< Dispositions particulières 

 Clôtures 
 La hauteur maximum ne doit pas excéder 2 mètres. 

 Elles seront constituées : 

 d’un muret enduit, ou en pierre sèche, d’une hauteur maximum de 0,70 mètre, et d’une grille ou d’un 

grillage. Ces grillages seront doublés d’une haie vive.  

 Seuls les brises vues d’aspect naturel sont autorisés. 

 Dans tous les cas, les clôtures ne doivent pas gêner la visibilité à l’approche des carrefours ou dans les 

voies courbes. 

 
 Inscriptions publicitaires 
 Aucune inscription publicitaire ou commerciale ne peut être peinte directement sur les façades, ni aucune 

installation de panneaux fixée, destinés à la publicité par affiches.  

 Seules sont admises, sur les immeubles bâtis, les enseignes des commerces et des activités qui y sont 

établis. 

 
 Antennes paraboliques, capteurs solaires, appareils de climatisation et d’extraction d’air 

 Antennes paraboliques et hertziennes 
 Les antennes paraboliques et hertziennes seront implantées sur la toiture non visible depuis les espaces 

publics ; elles ne pourront en aucun cas dépasser le faîtage du toit.  

 L’implantation des antennes paraboliques au sol n’est autorisée qu’en dehors des voies publiques, les 

implantations en façade sur rue sont proscrites.  

 En tout état de cause, on veillera à ce que les antennes paraboliques soient les moins visibles depuis les 

espaces publics. 

 

 Capteurs solaires et appareils de climatisation et d’extraction d’air 
 Une intégration architecturale sera exigée concernant les capteurs solaires ou photovoltaïques. 

 L’implantation des appareils de climatisation et d’extraction d’air est interdite en façade sur rue sauf s’ils 

sont intégrés dans les façades et dissimulés derrière les enseignes ou des dispositifs architecturaux (grilles 

métalliques en allège au nu de la façade, etc.). 

 

Article 1AU.12. :  Aires de stationnement  
 Il doit être aménagé : 

 Pour les constructions à usage d’activités : 1 place par 20 m² de surface de plancher créée.  

 Les places de stationnement seront banalisées pour l’accueil des visiteurs, selon les conditions 

répondant aux besoins. 

 Les places de stationnement doivent systématiquement être plantées. 
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Article 1AU.13. :  Espaces libres, les aires de jeux et de loisirs, les plantations 
 Les espaces boisés classés repérés au plan sont soumis aux dispositions du Code de l’Urbanisme. 

 Le plan de masse à fournir lors du permis de construire devra être accompagné d'un plan de plantations 

précisant les différentes essences et le traitement paysager envisagé. 

 Les parcs de stationnement d'une superficie égale ou supérieure à 100 m² doivent être plantés à raison 

d'un arbre minimum pour 4 emplacements de voitures. 

 Les affouillements et/ou les exhaussements du sol ne seront autorisés que dans la limite où ils seront 

justifiés par la topographie du terrain avec insertion paysagère. 

 

Article 1AU.14. :  Coefficient d'occupation du sol 
 Disposition abrogée depuis l’entrée en vigueur de la Loi n° 2014-366 pour l’accès au logement et un 

urbanisme rénové (ALUR). 

 

Article 1AU.15. :  Obligations en matière de performances énergétiques et 
environnementales des constructions 

 Cet article n’est pas réglementé. 

 

Article 1AU.16. :  Obligations en matière d’infrastructures et réseaux de 
communications électroniques 

 La mise en place de fourreaux de réserves est obligatoire lors de la réalisation d’opérations d’aménagement 

et/ou de lotissements. 
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Zone 2AU 
 

Caractère de la zone : 

Il s’agit d’une zone non équipée située au nord de la commune. Cette zone est destinée à être 

ouverte à l’urbanisation. Elle est réservée à l’implantation d’activités économiques 

environnementales. 

Les voies et réseaux à la périphérie immédiate de la zone ont une capacité suffisante pour 

desservir les constructions à implanter dans l’ensemble de cette zone. Les constructions y sont 

autorisées soit lors de la réalisation d’une opération d’aménagement d’ensemble, soit au fur 

et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévue par le PADD et le 

règlement. 

 

La zone 2AU comprend 

 un secteur 2AUr soumis à risques géotechniques. 

 

Article 2AU.1. :  Occupations et utilisations du sol interdites 
 Les occupations et utilisations du sol non mentionnées à l’article 2AU 2 sont interdites. 

 

Article 2AU.2. :  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 
particulières 

 Rappels : 

 L'édification des clôtures est soumise à déclaration préalable. 

 Les constructions ou installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, ainsi que les 

ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics. 

 Les affouillements et exhaussements de sol sous réserve de l’autorisation préalable et à condition 

qu’ils ne compromettent pas stabilité des sols ou l’écoulement des eaux et qu’ils ne portent pas 

atteinte au caractère du site 

 Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à déclaration préalable dans les espaces boisés classés 

et figurant comme tels aux documents graphiques. 

 Les ravalements de façades sont soumis à déclaration préalable. 

 Sont admises les occupations et utilisations du sol ci-après : 

 Les clôtures. 

 Les affouillements et exhaussements du sol sous réserve de l'autorisation préalable et à condition 

qu'ils ne compromettent pas la stabilité des sols ou l'écoulement des eaux et qu'ils ne portent pas 

atteinte au caractère du site. 

 La reconstruction à l’identique d’un bâtiment détruit par un sinistre 

 Sont également autorisées sous conditions les constructions suivantes : 

 Les constructions et lotissements à usage d’activités ou d’entrepôts. 

 Les installations classées liées aux activités admises dans la zone. 

 Les logements liés aux activités déjà implantées ou admises dans la zone (entretien, direction, 

gardiennage). 



Page 51 sur 149 

Cabasse | PLU - Modification n°4 (simplifiée) | Règlement 

 Le stationnement. 

 Les ouvrages techniques divers nécessaires au fonctionnement des services publics. 

 Les aires permanentes de stationnements ouvertes au public. 

 Les serres. 

 Sous conditions : 

 Que ces constructions soient compatibles avec l’aménagement de la zone prévu par le PADD.  

 Que soient réalisés, en cours de réalisation ou programmés, les équipements suivants : 

à Le réseau d’eau, 

à Le réseau de collecte d’eaux usées,  

à Le réseau de collecte d’eaux pluviales, si techniquement nécessaire, 

à Le réseau d’électricité, 

à Le réseau d’éclairage public, 

à La voirie, 

à La protection incendie. 

 

Article 2AU.3. :  Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 
et d’accès aux voies ouvertes au public 

< Accès 

 Pour être constructible, un terrain doit comporter un accès automobile à une voie publique ou privée, soit 

directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisin.  

 Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire à la sécurité des usagers et aux règles 

minimales de desserte par les véhicules de collecte des ordures ménagères,  défense contre l'incendie, 

protection civile, visibilité, écoulement du trafic. 

 Une autorisation d’urbanisme (déclaration préalable, permis de construire ou d’aménager) peut être 

refusée si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celles 

des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte-tenu, notamment, de la 

position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 

 

< Voirie 

 Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées, répondant à l'importance et à la 

destination de la construction ou de l'ensemble des constructions qui y sont édifiées. A l’exception des 

voies privées desservant une seule habitation, les nouvelles chaussées automobiles doivent avoir une 

largeur au moins égale à 4 mètres.  

 A l’exception des voies privées desservant une seule habitation, les nouvelles chaussées automobiles 

doivent avoir une largeur au moins égale à 6 mètres.  

 Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale afin de permettre aux véhicules 

de faire aisément demi-tour et doivent présenter des caractéristiques correspondant à leur destination. 

 Une autorisation d’urbanisme (déclaration préalable, permis de construire ou d’aménager) peut être 

refusée sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou privées dans des conditions 

répondant à l’importance ou à la destination des aménagements ou constructions envisagées.  
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Article 2AU.4. :  Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

< Eau 

 En l’absence de possibilité de raccordement sur le réseau public d’alimentation en eau potable, les 

constructions ou installations autorisées à l’article 2AU 2 doivent être alimentées, soit par captage, forage 

ou puits particuliers ou tout autre ouvrage conformément aux prescriptions réglementaires. Une analyse 

de l’eau afin de vérifier la potabilité de l’eau doit être effectuée par un laboratoire agréé. 

 

< Assainissement 

 En l’absence de possibilité de raccordement sur le réseau public, l’assainissement individuel autonome est 

autorisé conformément à l’arrêté ministériel du 6 mai 1996 fixant les prescriptions techniques applicables 

aux systèmes d’assainissement non collectifs et à la norme DTU 64-1 de décembre 1992.  

 Il sera dimensionné en fonction des capacités d'absorption du sol. Une étude sera jointe aux demandes 

d'autorisation de construire comportant une étude d'aptitude des sols à l'assainissement et déterminant 

la filière à mettre en place sur le terrain ainsi que ses caractéristiques (conformément aux annexes 

sanitaires, document n°5 du PLU).  

 L’évacuation des eaux usées non traitées est interdite. 

 

< Eaux pluviales 

 Les eaux provenant des piscines et les eaux pluviales provenant de toute surface imperméabilisée, telles 

que les toitures et les parkings, doivent être collectées et dirigées par des canalisations vers les caniveaux, 

fossés, réseaux prévus à cet effet ou vers des dispositifs de rétention des eaux pluviales, afin de ne pas 

aggraver le ruissellement.  

 Les aménagements doivent garantir et maîtriser l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau public s’il 

existe. 

 L'évacuation des eaux pluviales dans le réseau collectif d'assainissement des eaux usées est interdite. 

 

< Électricité – Téléphone - gaz 

 Les réseaux de distribution et d’alimentation (électricité, téléphone, gaz…) doivent être dissimulés afin 

d’être les moins perceptibles dans le paysage. 

 Citerne de gaz, gasoil et de récupération des eaux de pluie: 

 Les citernes de gaz seront enterrées. 

 Les citernes de gasoil ou d’eau de pluie seront disposées à l'intérieur des constructions ou enterrées. 

 

Article 2AU.5. :  Superficie minimale des terrains constructibles 
 Disposition abrogée depuis l’entrée en vigueur de la Loi n° 2014-366 pour l’accès au logement et un 

urbanisme rénové (ALUR). 

 

Article 2AU.6. :  Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 

 Les constructions à implanter devront respecter les reculs suivants : 

 15 mètres de l’axe des routes départementales pour les bâtiments à usage d’habitations, de services 

et d’activités. 

 5 mètres au moins de l’alignement des voies publiques existantes ou projetées pour les autres voies. 

 Vis-à-vis des voies communales, un recul variable peut être admis pour les équipements publics. 
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Article 2AU.7. :  Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 Les constructions seront implantées à une distance minimale de 3 mètres. 

 

Article 2AU.8. :  Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur 
une même propriété 

 Cet article n’est pas règlementé.  

 

Article 2AU.9. :  Emprise au sol 
 Cet article n’est pas règlementé.  

 

Article 2AU.10. :  hauteur maximale des constructions 

< Conditions de mesure : hauteur absolue 

 Tout point de la construction à l'égout du toit ne doit pas dépasser un plan parallèle au sol naturel ou 

excavé avant travaux, plan situé à une hauteur égale à la hauteur absolue. 
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 Lorsque le sol ou la voie est en pente, les façades des bâtiments sont divisées pour le calcul de la hauteur 

en sections, dont chacune ne peut dépasser 20 m de longueur ; la hauteur de chaque section est mesurée 

au milieu de chacune d’elles. Le plan remis par le pétitionnaire mettra en évidence le calcul effectué. 

 

 
 

 
 

< Hauteur absolue 

 La hauteur des constructions ne doit pas dépasser 7 mètres.  

 Ne sont pas soumis à cette règle : 

 Les constructions et équipements dont les spécificités techniques l'imposent. 

 La reconstruction ou restauration de bâtiment existant et ayant une hauteur supérieure à la hauteur 

maximale admise sur la zone. 

 
  



Page 55 sur 149 

Cabasse | PLU - Modification n°4 (simplifiée) | Règlement 

Article 2AU.11. :  Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 

< Dispositions générales 

 Le permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de 

prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, leur architecture, leurs dimensions, ou 

l’aspect extérieur des bâtiments et ouvrages à édifier ou à modifier…sont de nature à porter atteinte au 

caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu’à la 

conservation des perspectives monumentales. 

 

< Dispositions particulières 

 Clôtures 
 La hauteur maximum ne doit pas excéder 2 mètres. 

 Elles seront constituées : 

 d’un muret enduit, ou en pierre sèche, d’une hauteur maximum de 0,70 mètre, et d’une grille ou d’un 

grillage. Ces grillages seront doublés d’une haie vive.  

à Seuls les brises vues d’aspect naturel sont autorisés. 

 Dans tous les cas, les clôtures ne doivent pas gêner la visibilité à l’approche des carrefours ou dans les 

voies courbes. 

 

 Inscriptions publicitaires 
 Aucune inscription publicitaire ou commerciale ne peut être peinte directement sur les façades, ni aucune 

installation de panneaux fixée, destinés à la publicité par affiches.  

 Seules sont admises, sur les immeubles bâtis, les enseignes des commerces et des activités qui y sont 

établis. 

 
 Antennes paraboliques, capteurs solaires, appareils de climatisation et d’extraction d’air 

 Antennes paraboliques et hertziennes : 
 Les antennes paraboliques et hertziennes seront implantées sur la toiture non visible depuis les espaces 

publics, elles ne pourront en aucun cas dépasser le faîtage du toit.  

 L’implantation des antennes paraboliques au sol n’est autorisée qu’en dehors des voies publiques, les 

implantations en façade sur rue sont proscrites.  

 En tout état de cause, on veillera à ce que les antennes paraboliques soient les moins visibles depuis les 

espaces publics. 

 

 Capteurs solaires et appareils de climatisation et d’extraction d’air 
 Une intégration architecturale sera exigée concernant les capteurs solaires ou photovoltaïques. 

 L’implantation des appareils de climatisation et d’extraction d’air est interdite en façade sur rue sauf s’ils 

sont intégrés dans les façades et dissimulés derrière les enseignes ou des dispositifs architecturaux (grilles 

métalliques en allège au nu de la façade, etc.). 

 

Article 2AU.12. :  Aires de stationnement 
 Il doit être aménagé : 

 Pour les constructions à usage d’activité : 1 place par 20 m² de surface de plancher créée.  

 Les places de stationnement seront banalisées pour l’accueil des visiteurs, selon les conditions 

répondant aux besoins. 

 Les places de stationnement doivent être plantées. 
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Article 2AU.13. :  Espaces libres, les aires de jeux et de loisirs, les plantations 
 Les espaces boisés classés repérés au plan sont soumis aux dispositions de l'article L.130-1 du Code de 

l’Urbanisme. 

 Le plan de masse à fournir lors du permis de construire devra être accompagné d'un plan de plantations 

précisant les différentes essences et le traitement paysager envisagé. 

 Les parcs de stationnement d'une superficie égale ou supérieure à 100 m² doivent être plantés à raison 

d'un arbre minimum pour 4 emplacements de voitures. 

 Les affouillements et/ou les exhaussements du sol ne seront autorisés que dans la limite où ils seront 

justifiés par la topographie du terrain avec insertion paysagère. 

 

Article 2AU.14. :  Coefficient d'occupation du sol 
 Disposition abrogée depuis l’entrée en vigueur de la Loi n° 2014-366 pour l’accès au logement et un 

urbanisme rénové (ALUR). 

 

Article 2AU.15. :  Obligations en matière de performances énergétiques et 
environnementales des constructions 

 Cet article n’est pas réglementé. 

 

Article 2AU.16. :  Obligations en matière d’infrastructures et réseaux de 
communications électroniques 

 La mise en place de fourreaux de réserves est obligatoire lors de la réalisation d’opérations d’aménagement 

et/ou de lotissements. 
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Zone 3AU 
 

Caractère de la zone : 

Il s’agit d’une zone à caractère naturel située à l’entrée du « terrain Michelin ». Cette zone est 

destinée à être ouverte à l’urbanisation. Elle est réservée à l’implantation d’activités 

économiques, exceptées touristiques. 

Les voies et réseaux à la périphérie immédiate de la zone ont une capacité suffisante pour 

desservir les constructions à implanter dans l’ensemble de cette zone. Les constructions y sont 

autorisées soit lors de la réalisation d’une opération d’aménagement d’ensemble, soit au fur 

et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone.  

 

Article 3AU.1. :  Occupations et utilisations du sol interdites 
 Les occupations et utilisations du sol non mentionnées à l’article 3AU 2 sont interdites. 

 

Article 3AU.2. :  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 
particulières 

 Rappels 

 L'édification des clôtures est soumise à déclaration préalable. 

 Les constructions ou installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, ainsi que les 

ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics. 

 Les affouillements et exhaussements de sol sous réserve de l’autorisation préalable et à condition 

qu’ils ne compromettent pas stabilité des sols ou l’écoulement des eaux et qu’ils ne portent pas 

atteinte au caractère du site 

 Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à déclaration préalable dans les espaces boisés classés 

et figurant comme tels aux documents graphiques. 

 Les ravalements de façades sont soumis à déclaration préalable. 

 Sont admises les occupations et utilisations du sol ci-après : 

 Les clôtures. 

 Les affouillements et exhaussements du sol à condition qu'ils ne compromettent pas la stabilité des 

sols ou l'écoulement des eaux et qu'ils ne portent pas atteinte au caractère du site. 

 La reconstruction à l’identique d’un bâtiment détruit par un sinistre 

 Sont également autorisées sous conditions les constructions suivantes : 

 Les constructions et lotissements à usage d’activités exceptées touristiques. 

 Les installations classées liées aux activités admises dans la zone. 

 Les logements liés aux activités déjà implantées ou admises dans la zone (entretien, direction, 

gardiennage). 

 Le stationnement. 

 Les aires permanentes de stationnements ouvertes au public. 

 Sous conditions : 

 Que ces constructions soient compatibles avec l’aménagement de la zone prévu par le PADD.  

 Que soient réalisés, en cours de réalisation ou programmés, les équipements suivants : 
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à Le réseau d’eau, 

à Le réseau de collecte d’eaux usées,  

à Le réseau de collecte d’eaux pluviales, si techniquement nécessaire, 

à Le réseau d’électricité, 

à Le réseau d’éclairage public, 

à La voirie, 

à La protection incendie. 

 

Article 3AU.3. :  Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 
et d’accès aux voies ouvertes au public 

< Accès 

 Pour être constructible, un terrain doit comporter un accès automobile à une voie publique ou privée, soit 

directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisin.  

 Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire à la sécurité des usagers et aux règles 

minimales de desserte par les véhicules de collecte des ordures ménagères,  défense contre l'incendie, 

protection civile, visibilité, écoulement du trafic. 

 Une autorisation d’urbanisme (déclaration préalable, permis de construire ou d’aménager) peut être 

refusée si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celles 

des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte-tenu, notamment, de la 

position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 

 Les voiries internes à la zone 3AU possèderont une largeur minimale de 6 mètres, bandes de stationnement 

exclues. 

 

< Voirie 

 Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées, répondant à l'importance et à la 

destination de la construction ou de l'ensemble des constructions qui y sont édifiées. A l’exception des 

voies privées desservant une seule habitation, les nouvelles chaussées automobiles doivent avoir une 

largeur au moins égale à 4 mètres.  

 A l’exception des voies privées desservant une seule habitation, les nouvelles chaussées automobiles 

doivent avoir une largeur au moins égale à 6 mètres.  

 Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale afin de permettre aux véhicules 

de faire aisément demi-tour et doivent présenter des caractéristiques correspondant à leur destination. 

 Une autorisation d’urbanisme (déclaration préalable, permis de construire ou d’aménager) peut être 

refusée sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou privées dans des conditions 

répondant à l’importance ou à la destination des aménagements ou constructions envisagées.  

 

Article 3AU.4. :  Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

< Eau 

 En l’absence de possibilité de raccordement sur le réseau public d’alimentation en eau potable, les 

constructions ou installations autorisées à l’article 3AU 2 doivent être alimentées, soit par captage, forage 

ou puits particuliers ou tout autre ouvrage conformément aux prescriptions réglementaires. Une analyse 

de l’eau afin de vérifier la potabilité de l’eau doit être effectuée par un laboratoire agréé. 
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< Assainissement 

 En l’absence de possibilité de raccordement sur le réseau public, l’assainissement individuel autonome est 

autorisé conformément à l’arrêté ministériel du 6 mai 1996 fixant les prescriptions techniques applicables 

aux systèmes d’assainissement non collectifs et à la norme DTU 64-1 de décembre 1992.  

 Il sera dimensionné en fonction des capacités d'absorption du sol. Une étude sera jointe aux demandes 

d'autorisation de construire comportant une étude d'aptitude des sols à l'assainissement et déterminant 

la filière à mettre en place sur le terrain ainsi que ses caractéristiques. (conformément aux annexes 

sanitaires, document n°5 du PLU).  

 L’évacuation des eaux usées non traitées est interdite. 

 

< Eaux pluviales 

 Les eaux provenant des piscines et les eaux pluviales provenant de toute surface imperméabilisée, telles 

que les toitures et les parkings, doivent être collectées et dirigées par des canalisations vers les caniveaux, 

fossés, réseaux prévus à cet effet ou vers des dispositifs de rétention des eaux pluviales, afin de ne pas 

aggraver le ruissellement.  

 Les aménagements doivent garantir et maîtriser l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau public s’il 

existe. 

 L'évacuation des eaux pluviales dans le réseau collectif d'assainissement des eaux usées est interdite. 

 

< Électricité – Téléphone - gaz 

 Les réseaux de distribution et d’alimentation (électricité, téléphone, gaz…) doivent être dissimulés afin 

d’être les moins perceptibles dans le paysage. 

 Citerne de gaz, gasoil et de récupération des eaux de pluie: 

 Les citernes de gaz seront enterrées. 

 Les citernes de gasoil ou d’eau de pluie seront disposées à l'intérieur des constructions ou enterrées. 

 

Article 3AU.5. :  Superficie minimale des terrains constructibles 
 Disposition abrogée depuis l’entrée en vigueur de la Loi n° 2014-366 pour l’accès au logement et un 

urbanisme rénové (ALUR). 

 

Article 3AU.6. :  Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 

 Les constructions à implanter devront respecter les reculs suivants : 

 15 mètres de l’axe des routes départementales pour les bâtiments à usage d’habitations, de services 

et d’activité. 

 5 mètres au moins de l’alignement des voies publiques existantes ou projetées pour les autres voies. 

 Vis-à-vis des voies communales, un recul variable peut être admis pour les équipements publics. 

 

Article 3AU.7. :  Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 Les constructions seront implantées à une distance minimale de 3 mètres. 
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Article 3AU.8. :  Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur 
une même propriété 

 Cet article n’est pas règlementé.  

 

Article 3AU.9. :  Emprise au sol 
 Cet article n’est pas règlementé.  

 

Article 3AU.10. :  Hauteur maximale des constructions 

< Conditions de mesure : hauteur absolue 

 Tout point de la construction à l'égout du toit ne doit pas dépasser un plan parallèle au sol naturel ou 

excavé avant travaux, plan situé à une hauteur égale à la hauteur absolue. 
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 Lorsque le sol ou la voie est en pente, les façades des bâtiments sont divisées pour le calcul de la hauteur 

en sections, dont chacune ne peut dépasser 20 m de longueur, la hauteur de chaque section est mesurée 

au milieu de chacune d’elles. Le plan remis par le pétitionnaire mettra en évidence le calcul effectué. 

 

 
 

 
 

< Hauteur absolue 

 La hauteur des constructions ne doit pas dépasser 7 mètres.  

 Ne sont pas soumis à cette règle : 

 Les équipements d'infrastructure lorsque leurs caractéristiques techniques l'imposent. 

 La reconstruction ou restauration de bâtiment existant et ayant une hauteur supérieure à la hauteur 

maximale admise sur la zone. 
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Article 3AU.11. :  Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 

< Dispositions générales 

 Le permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de 

prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, leur architecture, leurs dimensions, ou 

l’aspect extérieur des bâtiments et ouvrages à édifier ou à modifier…sont de nature à porter atteinte au 

caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu’à la 

conservation des perspectives monumentales. 

 

< Dispositions particulières 

 Clôtures 
 La hauteur maximum ne doit pas excéder 2 mètres. 

 Elles seront constituées : 

 d’un muret enduit, ou en pierre sèche, d’une hauteur maximum de 0,70 mètre, et d’une grille ou d’un 

grillage. Ces grillages seront doublés d’une haie vive.  

à Seuls les brises vues d’aspect naturel sont autorisés. 

 Dans tous les cas, les clôtures ne doivent pas gêner la visibilité à l’approche des carrefours ou dans les 

voies courbes. 

 

 Inscriptions publicitaires  
 Aucune inscription publicitaire ou commerciale ne peut être peinte directement sur les façades, ni aucune 

installation de panneaux fixée, destinés à la publicité par affiches.  
 Seules sont admises, sur les immeubles bâtis, les enseignes des commerces et des activités qui y sont 

établis. 
 
 Antennes paraboliques, capteurs solaires, appareils de climatisation et d’extraction d’air 

 Antennes paraboliques et hertziennes : 
 Les antennes paraboliques et hertziennes seront implantées sur la toiture non visible depuis les espaces 

publics, elles ne pourront en aucun cas dépasser le faîtage du toit.  

 L’implantation des antennes paraboliques au sol n’est autorisée qu’en dehors des voies publiques, les 

implantations en façade sur rue sont proscrites.  

 En tout état de cause, on veillera à ce que les antennes paraboliques soient les moins visibles depuis les 

espaces publics. 

 

 Capteurs solaires et appareils de climatisation et d’extraction d’air 
 Une intégration architecturale sera exigée concernant les capteurs solaires ou photovoltaïques. 

 L’implantation des appareils de climatisation et d’extraction d’air est interdite en façade sur rue sauf s’ils 

sont intégrés dans les façades et dissimulés derrière les enseignes ou des dispositifs architecturaux (grilles 

métalliques en allège au nu de la façade, etc.). 

 

Article 3AU.12. :  Aires de stationnement  
 Il doit être aménagé : 

 Pour les constructions à usage d’activité : 1 place par 20 m² de surface de plancher créée.  

 Les places de stationnement seront banalisées pour l’accueil des visiteurs, selon les conditions 

répondant aux besoins. 

 Les places de stationnement doivent être plantées. 
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Article 3AU.13. :  Espaces libres, les aires de jeux et de loisirs, les plantations 
 Les espaces boisés classés repérés au plan sont soumis aux dispositions de l'article L113-1 et suivants du 

Code de l’Urbanisme. 

 Le plan de masse à fournir lors du permis de construire devra être accompagné d'un plan de plantations 

précisant les différentes essences et le traitement paysager envisagé. 

 Les parcs de stationnement d'une superficie égale ou supérieure à 100 m² doivent être plantés à raison 

d'un arbre minimum pour 4 emplacements de voitures. 

 Les affouillements et/ou les exhaussements du sol ne seront autorisés que dans la limite où ils seront 

justifiés par la topographie du terrain avec insertion paysagère. 

 

Article 3AU.14. :  Coefficient d'occupation du sol 
 Disposition abrogée depuis l’entrée en vigueur de la Loi n° 2014-366 pour l’accès au logement et un 

urbanisme rénové (ALUR). 

 

Article 3AU.15. :  Obligations en matière de performances énergétiques et 
environnementales des constructions 

 Cet article n’est pas réglementé. 

 

Article 3AU.16. :  Obligations en matière d’infrastructures et réseaux de 
communications électroniques 

 La mise en place de fourreaux de réserves est obligatoire lors de la réalisation d’opérations d’aménagement 

et/ou de lotissements. 
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Zone 4AU 
 

Caractère de la zone : 

La zone 4AU est une zone d’urbanisation future, destinée à l’implantation d’activités 

économiques autres que touristiques. 

Les réseaux et les voies à la périphérie immédiate de la zone 4AU n’ont pas une capacité 

suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l’ensemble de cette zone ; son 

ouverture à l’urbanisation est subordonnée à une modification ou à une révision du Plan Local 

d’Urbanisme. 

 

Article 4AU.1. :  Occupations et utilisations du sol interdites 
 Les occupations et utilisations du sol non mentionnées à l’article 4AU 2 sont interdites. 

 

Article 4AU.2. :  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 
particulières 

 Rappels : 

 L'édification des clôtures est soumise à déclaration préalable. 

 Les constructions ou installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, ainsi que les 

ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics. 

 Les affouillements et exhaussements de sol sous réserve de l’autorisation préalable et à condition 

qu’ils ne compromettent pas stabilité des sols ou l’écoulement des eaux et qu’ils ne portent pas 

atteinte au caractère du site 

 Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à déclaration préalable dans les espaces boisés classés 

et figurant comme tels aux documents graphiques. 

 Les ravalements de façades sont soumis à déclaration préalable. 

 Sont admises les occupations et utilisations du sol ci-après : 

 Les clôtures. 

 Les affouillements et exhaussements du sol à condition qu'ils ne compromettent pas la stabilité des 

sols ou l'écoulement des eaux et qu'ils ne portent pas atteinte au caractère du site.  

 

Article 4AU.3. :  Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 
et d’accès aux voies ouvertes au public 

 Cet article n’est pas règlementé. 

 

Article 4AU.4. :  Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 
 Cet article n’est pas règlementé. 

 

Article 4AU.5. :  Superficie minimale des terrains constructibles 
 Disposition abrogée depuis l’entrée en vigueur de la Loi n° 2014-366 pour l’accès au logement et un 

urbanisme rénové (ALUR). 
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Article 4AU.6. :  Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 

 Les constructions à implanter devront respecter un recul de 5 mètres de l’axe des routes départementales, 

et de 3 mètres pour les autres voies. 

 

Article 4AU.7. :  Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 La distance comptée horizontalement de tout point d'un bâtiment au point le plus proche des limites 

séparatives du terrain doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, 

sans pouvoir être inférieure à 3 mètres. 

 

Article 4AU.8. :  Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur 
une même propriété 

 Cet article n’est pas règlementé. 

 

Article 4AU.9. :  Emprise au sol 
 Cet article n’est pas règlementé. 

 

Article 4AU.10. :  Hauteur maximale des constructions 
 Cet article n’est pas règlementé. 

 

Article 4AU.11. :  Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 
 Cet article n’est pas règlementé. 

 

Article 4AU.12. :  Aires de stationnement 
 Cet article n’est pas règlementé. 

 

Article 4AU.13. :  Espaces libres, les aires de jeux et de loisirs, les plantations 
 Cet article n’est pas règlementé. 

 

Article 4AU.14. :  Coefficient d'occupation du sol 
 Disposition abrogée depuis l’entrée en vigueur de la Loi n° 2014-366 pour l’accès au logement et un 

urbanisme rénové (ALUR). 

 

Article 4AU.15. :  Obligations en matière de performances énergétiques et 
environnementales des constructions 

 Cet article n’est pas réglementé. 

 

Article 4AU.16. :  Obligations en matière d’infrastructures et réseaux de 
communications électroniques 

 La mise en place de fourreaux de réserves est obligatoire lors de la réalisation d’opérations d’aménagement 

et/ou de lotissements. 



Page 66 sur 149 

Cabasse | PLU - Modification n°4 (simplifiée) | Règlement 

 

Zone 5AU 
 

Caractère de la zone : 

La zone 5AU est une zone d’urbanisation future, localisée au quartier du Mourillon, à 

proximité immédiate du centre du village. 

Les réseaux et les voies à la périphérie immédiate de la zone 5AU n’ont pas une capacité 

suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l’ensemble de cette zone ; son 

ouverture à l’urbanisation est subordonnée à une modification ou à une révision du Plan Local 

d’Urbanisme. 

 

Article 5AU.1. :  Occupations et utilisations du sol interdites 
 Les occupations et utilisations du sol non mentionnées à l’article 5AU 2 sont interdites. 

 

Article 5AU.2. :  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 
particulières 

 Rappels : 

 L'édification des clôtures est soumise à déclaration préalable. 

 Les constructions ou installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, ainsi que les 

ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics. 

 Les affouillements et exhaussements de sol sous réserve de l’autorisation préalable et à condition 

qu’ils ne compromettent pas stabilité des sols ou l’écoulement des eaux et qu’ils ne portent pas 

atteinte au caractère du site 

 Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à déclaration préalable dans les espaces boisés classés 

et figurant comme tels aux documents graphiques. 

 Les ravalements de façades sont soumis à déclaration préalable. 

 Sont admises les occupations et utilisations du sol ci-après : 

 Les clôtures. 

 Les affouillements et exhaussements du sol à condition qu'ils ne compromettent pas la stabilité des 

sols ou l'écoulement des eaux et qu'ils ne portent pas atteinte au caractère du site.  

 Pour les constructions à usage d’habitation existante : les travaux visant à améliorer la solidité des 

bâtiments. 

 La reconstruction à l’identique d’un bâtiment détruit par un sinistre. 

 

Article 5AU.3. :  Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 
et d’accès aux voies ouvertes au public 

 Cet article n’est pas règlementé. 

 

Article 5AU.4. :  Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 
 Cet article n’est pas règlementé. 
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Article 5AU.5. :  Superficie minimale des terrains constructibles 
 Disposition abrogée depuis l’entrée en vigueur de la Loi n° 2014-366 pour l’accès au logement et un 

urbanisme rénové (ALUR). 

 

Article 5AU.6. :  Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 

 Les constructions à implanter devront respecter un recul de 5 mètres de l’axe des routes départementales, 

et de 3 mètres pour les autres voies. 

 

Article 5AU.7. :  Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 La distance comptée horizontalement de tout point d'un bâtiment au point le plus proche des limites 

séparatives du terrain doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, 

sans pouvoir être inférieure à 3 mètres. 

 

Article 5AU.8. :  Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur 
une même propriété 

 Cet article n’est pas règlementé. 

 

Article 5AU.9. :  Emprise au sol 
 Cet article n’est pas règlementé. 

 

Article 5AU.10. :  Hauteur maximale des constructions 
 Cet article n’est pas règlementé. 

 

Article 5AU.11. :  Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 
 Cet article n’est pas règlementé. 

 

Article 5AU.12. :  Aires de stationnement 
 Cet article n’est pas règlementé. 

 

Article 5AU.13. :  Espaces libres, les aires de jeux et de loisirs, les plantations 
 Cet article n’est pas règlementé. 

 

Article 5AU.14. :  Coefficient d'occupation du sol 
 Disposition abrogée depuis l’entrée en vigueur de la Loi n° 2014-366 pour l’accès au logement et un 

urbanisme rénové (ALUR). 
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Article 5AU.15. :  Obligations en matière de performances énergétiques et 
environnementales des constructions 

 Cet article n’est pas réglementé. 

 

Article 5AU.16. :  Obligations en matière d’infrastructures et réseaux de 
communications électroniques 

 La mise en place de fourreaux de réserves est obligatoire lors de la réalisation d’opérations d’aménagement 

et/ou de lotissements. 
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Zone 6AU 
 

Caractère de la zone : 

La zone 6AU est une zone d’urbanisation future, localisée sur secteurs à l’ouest du village : le 

long de la route de Chabaud et le long de la route de Brignoles. 

Les réseaux et les voies à la périphérie immédiate de la zone 6AU n’ont pas une capacité 

suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l’ensemble de cette zone ; son 

ouverture à l’urbanisation est subordonnée à une modification ou à une révision du Plan Local 

d’Urbanisme. 

L’ouverture à l’urbanisation devra prévoir que : pour tout projet de plus de dix logements, un 

minimum de 10% de logement social devra être programmé. 

 

La zone 6AU comprend 

 un secteur 6AUr soumis à risques géotechniques. 

 

Article 6AU.1. :  Occupations et utilisations du sol interdites 
 Les occupations et utilisations du sol non mentionnées à l’article 6AU 2 sont interdites. 

 

Article 6AU.2. :  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 
particulières 

 Rappels : 

 L'édification des clôtures est soumise à déclaration préalable. 

 Les constructions ou installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, ainsi que les 

ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics. 

 Les affouillements et exhaussements de sol sous réserve de l’autorisation préalable et à condition 

qu’ils ne compromettent pas stabilité des sols ou l’écoulement des eaux et qu’ils ne portent pas 

atteinte au caractère du site 

 Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à déclaration préalable dans les espaces boisés classés 

et figurant comme tels aux documents graphiques. 

 Les ravalements de façades sont soumis à déclaration préalable. 

 Sont admises les occupations et utilisations du sol ci-après : 

 Les clôtures. 

 Les affouillements et exhaussements du sol à condition qu'ils ne compromettent pas la stabilité des 

sols ou l'écoulement des eaux et qu'ils ne portent pas atteinte au caractère du site.  

 

Article 6AU.3. :  Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 
et d’accès aux voies ouvertes au public 

 Cet article n’est pas règlementé. 

 

Article 6AU.4. :  Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 
 Cet article n’est pas règlementé. 
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Article 6AU.5. :  Superficie minimale des terrains constructibles 
 Disposition abrogée depuis l’entrée en vigueur de la Loi n° 2014-366 pour l’accès au logement et un 

urbanisme rénové (ALUR). 

 

Article 6AU.6. :  Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 

 Les constructions à implanter devront respecter un recul de 5 mètres de l’axe des routes départementales, 

et de 3 mètres pour les autres voies. 

 

Article 6AU.7. :  Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 La distance comptée horizontalement de tout point d'un bâtiment au point le plus proche des limites 

séparatives du terrain doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, 

sans pouvoir être inférieure à 3 mètres. 

 

Article 6AU.8. :  Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur 
une même propriété 

 Cet article n’est pas règlementé. 

 

Article 6AU.9. :  Emprise au sol 
 Cet article n’est pas règlementé. 

 

Article 6AU.10. :  Hauteur maximale des constructions 
 Cet article n’est pas règlementé. 

 

Article 6AU.11. :  Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 
 Cet article n’est pas règlementé. 

 

Article 6AU.12. :  Aires de stationnement 
 Cet article n’est pas règlementé. 

 

Article 6AU.13. :  Espaces libres, les aires de jeux et de loisirs, les plantations 
 Cet article n’est pas règlementé. 

 

Article 6AU.14. :  Coefficient d'occupation du sol 
 Disposition abrogée depuis l’entrée en vigueur de la Loi n° 2014-366 pour l’accès au logement et un 

urbanisme rénové (ALUR). 
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Article 6AU.15. :  Obligations en matière de performances énergétiques et 
environnementales des constructions 

 Cet article n’est pas réglementé. 

 

Article 6AU.16. :  Obligations en matière d’infrastructures et réseaux de 
communications électroniques 

 La mise en place de fourreaux de réserves est obligatoire lors de la réalisation d’opérations d’aménagement 

et/ou de lotissements. 
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Titre 4. :  Dispositions applicables aux zones Agricoles 
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Zone A 
 

Caractère de la zone : 

Cette zone comprend les secteurs équipés ou non, à protéger en raison du potentiel 

agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 

Les constructions et installations nécessaires aux services public ou d’intérêt collectif et à 

l’exploitation agricole sont seules autorisées dans cette zone. 

 

La zone A comprend 

 des secteurs Af inconstructibles mais destinés à être mis en culture et à accueillir de 

l’élevage. 

 un secteur Ap inconstructible afin de protéger le paysage de la Plaine des Vignes.  

 des secteurs Ar soumis à risques géotechniques. 

 

Article A.1. :  Occupations et utilisations du sol interdites 
En zone A et dans ses secteurs Af, Ap et Ar 

 L’extraction de terre est strictement interdite. 

 
Pour les autres zones et secteurs 

 Toutes occupations et utilisations du sol sont interdites à l’exception de celles prévues à l’article A 2. 

 
En secteur Ap : 

 Toute construction est interdite. 

 

Article A.2. :  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 
particulières 

 (Consulter l’annexe n°1 relative à la définition de l’exploitation agricole, située en fin du présent règlement) 

 
En zones A et Ar : 

 Seules peuvent être autorisées les occupations et utilisations du sol ci-après, selon l’une des conditions 

particulières suivantes : 

 À condition qu’elles soient directement liées et nécessaires à l’exploitation agricole et qu’elles 

respectent les notions de siège d’exploitation et de regroupement des constructions : 

à Les constructions pour le logement des récoltes, du matériel, des animaux, 

à Les constructions pour la production sous serre et/ou sous abri. 

 À condition qu’elles soient directement liées et nécessaires à l’exploitation agricole et qu’elles 

respectent les notions de siège d’exploitation et de regroupement des constructions et à condition 

que l’exploitation dispose d’une superficie minimale égale à 2 fois la SMA (cf. critères en annexe n°1 

du présent règlement) : 

à Les constructions à usage d’habitation ainsi que les constructions qui leur sont complémentaires 

(extension, dépendances, garage, piscines) dans la limite de 200 m² de surface de plancher. 

à Les installations classées, 
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 Les affouillements et exhaussements du sol, à condition qu’ils soient directement liés et nécessaires à 

l’exploitation agricole. 

 Les équipements publics et les installations et/ou ouvrages techniques d’infrastructure y compris ceux 

relevant de la réglementation sur les installations classées à condition qu’ils soient directement liés et 

nécessaires aux services publics en démontrant la nécessité technique de leur implantation sans 

porter atteinte au caractère de la zone. 

 La reconstruction à l’identique d’un bâtiment détruit par un sinistre.  

 L’aménagement de bâtiments existants de caractère, en vue de permettre les activités d’accueil et de 

tourisme à la ferme, sous réserve que ces bâtiments ne soient plus utiles au fonctionnement de 

l’exploitation agricole. 

 Cas du parcours de l’autoroute A8 classé en zone A : 

à sont autorisés les installations, ouvrages et aménagements liés ou nécessaires à l’exploitation de 

l’autoroute ainsi que les exhaussements et affouillements de sol qui leur sont liés. 

 

Article A.3. :  Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 
et d’accès aux voies ouvertes au public 

 Les voies de desserte doivent être conformes aux exigences de sécurité et à des conditions satisfaisantes 

de desserte (défense contre les incendies, protection civile, brancardage, collecte des ordures ménagères) 

sans que la chaussée soit inférieure à 4 mètres. 

 Une autorisation d’urbanisme (déclaration préalable, permis de construire ou d’aménager) peut être 

refusée sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou privées dans des conditions 

répondant à l’importance ou à la destination des aménagements ou constructions envisagées. Un refus 

peut également être justifié si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies 

publiques ou pour celles des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte-tenu, 

notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic.  

 

Article A.4. :  Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics  

< Eau 

 Dès lors que la parcelle est desservie par le réseau public d’eau potable, le raccordement des constructions 
est obligatoire. 

 L’alimentation en eau potable par une ressource privée (puits, source, forage, etc.) est soumise à 

déclaration en mairie pour tout usage unifamilial (avec une analyse d’eau conforme si l’eau est destinée à 

la consommation humaine). 

 Pour tout usage autre qu’unifamilial (gîte, agroalimentaire, ERP, etc.) l’alimentation en eau potable par une 

ressource privée est soumise à autorisation préfectorale. 

 

< Assainissement 

 En l'absence de possibilité réelle de raccordement sur le réseau public d'assainissement : 

 Les eaux usées et les eaux vannes doivent être dirigées sur un dispositif d'épuration agréé. Les eaux 

résiduaires seront traitées sur place par des dispositifs restituant un effluent épuré. 

 L'évacuation des effluents non épurés dans les fossés et cours d'eau est interdite. 
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< Eaux pluviales 

 Les eaux pluviales provenant de toute surface imperméabilisée doivent être collectées et dirigées par des 

canalisations vers les caniveaux, fossés ou réseaux prévus à cet effet. 

 

< Électricité – Téléphone - gaz : 

 Les réseaux de distribution et d’alimentation (électricité, téléphone, gaz…) doivent être dissimulés afin 

d’être les moins perceptibles dans le paysage. 

 En dehors des occupations et utilisations du sol admises à l’article A2, tous travaux de branchement à un 

réseau d’électricité basse tension sont interdits. 

 Citerne de gaz, gasoil et de récupération des eaux de pluie : 

 Les citernes de gaz seront enterrées. 

 Les citernes de gasoil ou d’eau de pluie seront disposées à l'intérieur des constructions ou enterrées. 

 

Article A.5. :  Superficie minimale des terrains 
 Disposition abrogée depuis l’entrée en vigueur de la Loi n° 2014-366 pour l’accès au logement et un 

urbanisme rénové (ALUR). 

 

Article A.6. :  Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 

 Conformément à l’article L111-6 du code de l’urbanisme, les constructions ou installations sont interdites 

dans une bande de 100 m de part et d'autre de l'axe de l’autoroute A8. 

 Cette interdiction ne s'applique pas : 

 aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ; 

 aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 

 aux réseaux d'intérêt public ; 

 à l'adaptation, au changement de destination, à la réfection ou à l'extension de constructions 

existantes ; 

 aux bâtiments d'exploitation agricole, qui devront cependant se tenir à une distance minimale de 25m 

de l’A8. Cette distance est portée à 35m pour les bâtiments d’habitation liés au siège d’exploitation. 

 Pour les autres routes, les constructions devront se tenir à 10m de l’axe des routes départementales, et à 

une distance supérieure ou égale à 5m de l’axe des voies existantes, à modifier ou à créer. 

 L’ensemble de ces dispositions ne s’applique pas aux piscines et aux ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement des services publics ou répondant à un intérêt collectif. 

 

Article A.7. :  Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 La distance comptée horizontalement de tout point d'un bâtiment au point le plus proche des limites 

séparatives du terrain doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, 

sans pouvoir être inférieure à 3 mètres. 

 Toutefois sont autorisées : 

 La construction de bâtiments jouxtant la limite séparative et dont la hauteur n'excède pas 3.50 mètres 

au-dessus de cette limite et dont la longueur n’excède pas 1/3 de cette limite séparative sans pouvoir 

dépasser 7 mètres. 
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 La construction des piscines non couvertes, ainsi que leur terrasse, doit respecter un recul de 2 mètres 

par rapport aux limites séparatives. 

 Les restaurations ou reconstructions après sinistre d’une construction existante sur les emprises pré 

existantes. 

 

Article A.8. :  Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur 
une même propriété 

 Cet article n’est pas règlementé. 

 

Article A.9. :  Emprise au sol 
 Cet article n’est pas règlementé. 

 

Article A.10. :  Hauteur maximale des constructions 

< Conditions de mesures de la hauteur absolue 

 La hauteur des constructions est mesurée, en tout point des façades, du sol naturel ou excavé jusqu’à 

l’égout de toit.  

 
 

< Hauteur absolue 

 Pour toute construction, la hauteur, mesurée dans les conditions définies ci-dessus, ne devra pas excéder 

7 mètres à l’égout du toit 

 Toutefois, cette disposition ne s’applique pas aux bâtiments agricoles dont la spécificité technique 

nécessite une hauteur différente.  

 Ces dispositions ne s’appliquent pas aux équipements publics et aux ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement des services publics. 

 

Article A.11. :  Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 

< Dispositions générales 

 Le permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de 

prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, leur architecture, leurs dimensions, ou 

l’aspect extérieur des bâtiments et ouvrages à édifier ou à modifier…sont de nature à porter atteinte au 

caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu’à la 

conservation des perspectives monumentales. 
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< Dispositions particulières 

 Clôtures 
 Les constructions ou installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif ne sont pas 

soumises aux dispositions particulières définies ci-après : 

 La hauteur maximum ne doit pas excéder 2 mètres. 

 Elles seront constituées d’un grillage ou d’une grille doublée d’une haie vive. 

à Seuls les brises vues d’aspect naturel sont autorisés. 

 Dans tous les cas, les clôtures ne doivent pas gêner la visibilité à l’approche des carrefours ou dans les voies 

courbes. 

 
 Inscriptions publicitaires 
 Aucune inscription publicitaire ou commerciale ne peut être peinte directement sur les façades, ni aucune 

installation de panneaux fixée, destinés à la publicité par affiches.  

 Seules sont admises, sur les immeubles bâtis, les enseignes des commerces et des activités qui y sont 

établis. 

 

 Antennes paraboliques, capteurs solaires, appareils de climatisation et d’extraction d’air 

 Antennes paraboliques et hertziennes : 
 Les antennes paraboliques et hertziennes seront implantées sur la toiture non visible depuis les espaces 

publics, elles ne pourront en aucun cas dépasser le faîtage du toit.  

 L’implantation des antennes paraboliques au sol n’est autorisée qu’en dehors des voies publiques, les 

implantations en façade sur rue sont proscrites.  

 En tout état de cause, on veillera à ce que les antennes paraboliques soient les moins visibles depuis les 

espaces publics. 

 

 Capteurs solaires et appareils de climatisation et d’extraction d’air 
 Une intégration architecturale sera exigée concernant les capteurs solaires ou photovoltaïques. 

 L’implantation des appareils de climatisation et d’extraction d’air est interdite en façade sur rue sauf s’ils 

sont intégrés dans les façades et dissimulés derrière les enseignes ou des dispositifs architecturaux (grilles 

métalliques en allège au nu de la façade, etc.). 

 
 Murs de soutènement 
 Les murs de soutènement seront réalisés en pierre du pays dans l’esprit des restanques qui constituent le 

patrimoine communal. 

 La hauteur des murs de soutènement sera limitée à 2 mètres, afin d’éviter les terrassements démesurés. 
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Article A.12. :  Aires de stationnement 
 Cet article n’est pas réglementé. 

 

Article A.13. :  Espaces libres, les aires de jeux et de loisirs, les plantations 
 Cet article n’est pas réglementé. 

 

Article A.14. :  Coefficient d'occupation du sol 
 Disposition abrogée depuis l’entrée en vigueur de la Loi n° 2014-366 pour l’accès au logement et un 

urbanisme rénové (ALUR). 

 

Article A.15. :  Obligations en matière de performances énergétiques et 
environnementales des constructions 

 Cet article n’est pas réglementé. 

 

Article A.16. :  Obligations en matière d’infrastructures et réseaux de 
communications électroniques 

 La mise en place de fourreaux de réserves est obligatoire lors de la réalisation d’opérations d’aménagement 

et/ou de lotissements. 
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Titre 5. :  Dispositions applicables aux zones Naturelles et 

forestières 
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Zone N 
 

Caractère de la zone 

Il s'agit d'une zone naturelle équipée ou non. La zone N est une zone à protéger en raison, soit 

de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leurs intérêts notamment 

esthétiques, historiques, écologiques, ou de la richesse du patrimoine pastoral et rural ; soit 

de l’existence d’une exploitation forestière ; soit de leur caractère d’espaces naturels. 

 

La zone N comprend : 

 un secteur naturel inondable Ni, dans lequel toute construction est interdite. 

 des secteurs Nr soumis à risques géotechniques. 

 
Elle comporte des secteurs de tailles et de capacités limitées où les constructions peuvent être 

autorisées : 

 Un secteur Na où sont autorisées les activités liées à l’exploitation des carrières situées 

au nord de la commune. Le secteur Na comprend un sous-secteur Nar soumis à risques 

géotechniques. 

 Un secteur Ne, localisé au nord du village, où sont autorisés les équipements publics ou 

d’intérêt collectif. Le secteur Ne comprend un sous-secteur Ner soumis à risques 

géotechniques. 

 Des secteurs Nh où l’extension des constructions d’habitations existantes est autorisée. 

Le secteur Nh comprend un sous-secteur Nhr soumis à risques géotechniques. 

 Un secteur Ns où sont autorisés les activités sportives et de loisirs,  motorisés ou non, et 

notamment l’implantation de pistes. 

 

Article N.1. :  Occupations et utilisations du sol interdites 
N et ses secteurs : 

 Toutes les occupations et utilisations du sol non mentionnées à l'article N2 sont interdites. 

 
Secteur Ni : 

 Toute occupation et utilisation du sol est interdite en secteur Ni à l’exception de celles soumises à 

conditions particulières à l’article N2.  

 Sont également interdits tous travaux, remblais, affouillements et exhaussements du sol, installations de 

quelque nature qu’ils soient à l’exception des infrastructures publiques et de leurs ouvrages, des cultures 

de plein champ nouvelles à condition qu’ils ne fassent pas obstacle à l’écoulement des eaux et n’aggravent 

pas leurs effets. 

 

Article N.2. :  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 
particulières 

 Ne sont admises que les occupations et utilisations du sol ci-après : 
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En zone N 

 Sont autorisés : 

à Les clôtures. 

à Les travaux visant à améliorer la solidité des bâtiments. 

à La reconstruction à l’identique d’un bâtiment détruit par un sinistre, excepté en secteur Ni. 

à Les affouillements et exhaussements du à condition qu'ils ne compromettent pas la stabilité des 

sols et le libre écoulement des eaux et qu'ils ne portent pas atteinte au caractère du site. 

à Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt général 

et les équipements publics ayant fait l'objet d’un emplacement réservé au PLU ou situés sur des 

terrains communaux. 

à Le changement de destination des constructions à usage d’habitation existantes à la date  

d’approbation du PLU. 

à Les piscines dès lors qu’il existe une construction à usage d’habitation sur l’unité foncière. 

à L’implantation de mâts de mesure du potentiel éolien. 

à Cas des cabanons en zone N : La reconstruction à l’identique des cabanons cadastrés ou ayant 

une existence légale est autorisée, dès lors qu’il n’y a pas création de surface habitable. Chaque 

cabanon devra, lors de la reconstruction, comporter une citerne d’eau de 5 m3. 

à Cas du parcours de l’autoroute A8 classé en zone N : sont autorisés les installations, ouvrages et 

aménagements liés ou nécessaires à l’exploitation de l’autoroute ainsi que les exhaussements et 

affouillements de sol qui leur sont liés. 

 
Dans le secteur Na 

 Sont autorisés : 

à Les carrières, ballastières, gravières, et les dépôts de matériaux extraits du site, y compris la 

remise en état et la revégétalisation du site après exploitation. 

à Les installations fixes ou mobiles strictement nécessaires à l'exploitation des carrières,  

à La reconstruction à l’identique d’un bâtiment détruit par un sinistre, 

à Les ouvrages techniques divers nécessaires au fonctionnement des services publics, 

à Les installations classées pour la protection de l’environnement 

 
Dans le secteur Ne 

 Sont autorisés : 

à Les équipements publics et les locaux communaux liés ou nécessaires aux services publics et/ou 

d’intérêt collectif 

à Les ouvrages techniques divers nécessaires au fonctionnement des services publics, 

à En cas de sinistre, les reconstructions à l'identique des constructions existantes 

à Les clôtures 

 
Dans le secteur Nh 

 Sont autorisés : 

à Pour les constructions à usage d’habitation existantes :  

 Les clôtures. 

 Les travaux confortatifs visant à améliorer la solidité des bâtiments. 
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 Les travaux confortatifs et l'agrandissement des constructions à usage d'habitation, existantes 

à la date d’approbation du PLU dans la limite 30% de la surface de plancher existante dans la 

limite de 200 m². La surface de plancher aménagée en vue du stationnement des véhicules 

motorises ou non (y compris les rampes d’accès et aires de manœuvres) est limitée à 60m². 

 Les cabanes de jardin dans la limite de 4 m² de surface au sol. 

 Le changement de destination des constructions à usage d’habitation existantes à la date de 

d’approbation du PLU. 

à Les installations et/ou ouvrages techniques d’infrastructure y compris ceux relevant de la 

réglementation sur les installations classées à condition qu’ils soient directement liés et 

nécessaires aux services publics en démontrant la nécessité technique de leur implantation sans 

porter atteinte au caractère de la zone. 

à Les affouillements et exhaussements du sol à condition qu'ils ne compromettent pas la stabilité 

des sols et le libre écoulement des eaux  

à Les piscines dès lors qu’il existe une construction à usage d’habitation sur l’unité foncière. 

 
Dans le secteur Ns 

 Sont autorisés : 

à Les locaux techniques nécessaires à l’entretien et à l’exploitation des pistes. 

à Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt général. 

à En cas de sinistre, les reconstructions à l'identique des constructions existantes. 

à Les affouillements et exhaussements du sol à condition qu'ils ne compromettent pas la stabilité 

des sols et le libre écoulement des eaux  

 
Dans le secteur inondable Ni 

 Sont autorisés : 

à Les clôtures, à conditions qu'elles ne compromettent pas le libre écoulement des eaux. 

à Les travaux visant à améliorer la solidité des bâtiments existants à la date d’approbation du PLU. 

à Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt général 

et les équipements publics ayant fait l'objet d’un emplacement réservé au PLU. 

à Les infrastructures publiques et de leurs ouvrages, les cultures de plein champ nouvelles à 

condition qu’elles ne fassent pas obstacle à l’écoulement des eaux et n’aggravent pas leurs effets. 

 

Article N.3. :  Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 
et d’accès aux voies ouvertes au public 

 Une autorisation d’urbanisme (déclaration préalable, permis de construire ou d’aménager) peut être 

refusée sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou privées dans des conditions 

répondant à l’importance ou à la destination des aménagements ou constructions envisagées.  

 Un refus peut également être justifié si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des 

voies publiques ou pour celles des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte-

tenu, notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du 

trafic. 

 Pour être constructible, un terrain doit comporter un accès (automobile) à une voirie publique ou privée, 

soit directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisin.  

 Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire à la sécurité des usagers et aux règles 

minimales de desserte, défense contre l'incendie, protection civile, visibilité, écoulement du trafic... 
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 Les voies privées se terminant en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale afin de 

permettre aux véhicules de faire aisément demi-tour et doivent présenter des caractéristiques 

correspondant à leur destination. 

 Les voiries piétonnes et cyclistes doivent avoir une largeur comprise entre 1.50 et 3 mètres. 

 
Conditions particulières concernant les portails en secteurs Na, Ne, Nh et Ns 

 Les portails devront être en retrait de 5 mètres par rapport à l’alignement de la voie, les murs de clôture 

de part et d’autre du portail seront en pans coupés à 45°. 

 

Article N.4. :  Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

< Eau 

 Dès lors que la parcelle est desservie par le réseau public d’eau potable, le raccordement des constructions 
est obligatoire. 

 L’alimentation en eau potable par une ressource privée (puits, source, forage, etc.) est soumise à 

déclaration en mairie pour tout usage unifamilial (avec une analyse d’eau conforme si l’eau est destinée à 

la consommation humaine). 

 Pour tout usage autre qu’unifamilial (gîte, agroalimentaire, ERP, etc.) l’alimentation en eau potable par une 

ressource privée est soumise à autorisation préfectorale. 

 

< Assainissement 

 En l’absence de possibilité de raccordement sur le réseau public, l’assainissement individuel autonome est 

autorisé conformément à l’arrêté ministériel du 6 mai 1996 fixant les prescriptions techniques applicables 

aux systèmes d’assainissement non collectifs et à la norme DTU 64-1 de décembre 1992.  

 Il sera dimensionné en fonction des capacités d'absorption du sol. Une étude sera jointe aux demandes 

d'autorisation de construire comportant une étude d'aptitude des sols à l'assainissement et déterminant 

la filière à mettre en place sur le terrain ainsi que ses caractéristiques. (conformément aux annexes 

sanitaires, cf. document n°5 du PLU).  

 L’évacuation des eaux usées non traitées est interdite. 

 

< Eaux pluviales 

 Les eaux provenant des piscines et les eaux pluviales provenant de toute surface imperméabilisée, telles 

que les toitures et les parkings, doivent être collectées et dirigées par des canalisations vers les caniveaux, 

fossés, réseaux prévus à cet effet ou vers des dispositifs de rétention des eaux pluviales, afin de ne pas 

aggraver le ruissellement.  

 Les aménagements doivent garantir et maîtriser l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau public s’il 

existe. 

 L'évacuation des eaux pluviales dans le réseau collectif d'assainissement des eaux usées est interdite. 

 

< Électricité – Téléphone - gaz 

 Les réseaux de distribution et d’alimentation doivent être dissimulés afin d’être les moins perceptibles dans 

le paysage. 

 En dehors des occupations et utilisations du sol admises à l’article N2, tous travaux de branchement à un 

réseau d’électricité basse tension sont interdits. 

 Citerne de gaz, gasoil et de récupération des eaux de pluie : 
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 Les citernes de gaz seront enterrées. 

 Les citernes de gasoil ou de récupération d’eau de pluie seront soit disposées à l'intérieur des 

constructions, soit enterrées, ou bien dissimulées grâce à un écran végétal. 

 

Article N.5. :  Superficie minimale des terrains 
 Disposition abrogée depuis l’entrée en vigueur de la Loi n° 2014-366 pour l’accès au logement et un 

urbanisme rénové (ALUR). 

 

Article N.6. :  Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 

 Conformément au code de l’urbanisme, les constructions ou installations sont interdites dans une bande 

de 100 m de part et d'autre de l'axe de l’autoroute A8. 

 Cette interdiction ne s'applique pas : 

à aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ; 

à aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 

à aux réseaux d'intérêt public ; 

à à l'adaptation, au changement de destination, à la réfection ou à l'extension de constructions 

existantes ; 

à aux bâtiments d'exploitation agricole, qui devront cependant se tenir à une distance minimale de 

25 m de l’A8. Cette distance est portée à 35 m pour les bâtiments d’habitation liés au siège 

d’exploitation. 

 Pour les autres routes, les constructions devront se tenir à 10 m de l’axe des routes départementales, et à 

une distance supérieure ou égale à 5 m de l’axe des voies existantes, à modifier ou à créer. 

 L’ensemble de ces dispositions ne s’applique pas aux piscines et aux ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement des services publics ou répondant à un intérêt collectif. 

 

Article N.7. :  Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 La distance comptée horizontalement de tout point d'un bâtiment au point le plus proche des limites 

séparatives du terrain doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, 

sans pouvoir être inférieure à 4 mètres. 

 Toutefois sont autorisées : 

 La construction de bâtiments jouxtant la limite séparative et dont la hauteur n'excède pas 3.50 mètres 

au-dessus de cette limite et dont la longueur n’excède pas 1/3 de cette limite séparative sans pouvoir 

dépasser 7 mètres. 

 La construction des piscines non couvertes, ainsi que leur terrasse, doit respecter un recul de 2 mètres 

par rapport aux limites séparatives. 

 Les restaurations ou reconstructions après sinistre d’une construction existante sur les emprises pré 

existantes. 

 

Article N.8. :  Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur 
une même propriété 

 Cet article n’est pas règlementé. 
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Article N.9. :  Emprise au sol 
 Cet article n’est pas règlementé. 

 

Article N.10. :  Hauteur maximale des constructions 

< Conditions de mesures de la hauteur absolue 

 La hauteur des constructions est mesurée, en tout point des façades, du sol naturel ou excavé jusqu’à 

l’égout de toit.  

 
En secteur Nh : 

 L’agrandissement des constructions existantes peut être réalisé de façon contemporaine et comporter une 

toiture terrasse végétalisée ou avec acrotères dissimulant des panneaux solaires. 

 

< Hauteur absolue : 

 Pour toute construction la hauteur, mesurée dans les conditions définies ci-dessus, ne devra pas excéder 7 

mètres à l’égout du toit 

 Ces dispositions ne s’appliquent pas aux équipements publics et aux ouvrages techniques nécessaires au 

fonctionnement des services publics. 

 

Article N.11. :  Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 

< Dispositions générales 

 Le permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de 

prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, leur architecture, leurs dimensions, ou 

l’aspect extérieur des bâtiments et ouvrages à édifier ou à modifier… sont de nature à porter atteinte au 

caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu’à la 

conservation des perspectives monumentales. 

 

< Dispositions particulières 

 Clôtures 
 Les constructions ou installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif ne sont pas 

soumises aux dispositions particulières définies ci-après : 

 La hauteur maximum ne doit pas excéder 2 mètres. 

 Elles seront constituées d’un grillage (ou grille) doublée d’une haie vive.  

à Seuls les brises vues d’aspect naturel sont autorisés. 

 Dans tous les cas, les clôtures ne doivent pas gêner la visibilité à l’approche des carrefours ou dans les voies 

courbes. 



Page 86 sur 149 

Cabasse | PLU - Modification n°4 (simplifiée) | Règlement 

 

 Inscriptions publicitaires 
 Aucune inscription publicitaire ou commerciale ne peut être peinte directement sur les façades, ni aucune 

installation de panneaux fixés, destinés à la publicité par affiches.  

 Seules sont admises, sur les immeubles bâtis, les enseignes des commerces et des activités qui y sont 

établis. 

 
 Antennes paraboliques, capteurs solaires, appareils de climatisation et d’extraction d’air 

 Antennes paraboliques et hertziennes 
 Les antennes paraboliques et hertziennes seront implantées sur la toiture non visible depuis les espaces 

publics, elles ne pourront en aucun cas dépasser le faîtage du toit.  

 L’implantation des antennes paraboliques au sol n’est autorisée qu’en dehors des voies publiques, les 

implantations en façade sur rue sont proscrites.  

 En tout état de cause, on veillera à ce que les antennes paraboliques soient les moins visibles depuis les 

espaces publics. 

 

 Capteurs solaires et appareils de climatisation et d’extraction d’air 
 Une intégration architecturale sera exigée concernant les capteurs solaires ou photovoltaïques. 

 L’implantation des appareils de climatisation et d’extraction d’air est interdite en façade sur rue sauf s’ils 

sont intégrés dans les façades et dissimulés derrière les enseignes ou des dispositifs architecturaux (grilles 

métalliques en allège au nu de la façade, etc.). 

 

 Murs de soutènement 
 Les murs de soutènement seront réalisés en pierre du pays dans l’esprit des restanques qui constituent le 

patrimoine communal. 

 La hauteur des murs de soutènement sera limitée à 2 mètres, afin d’éviter les terrassements démesurés. 

 

 

 

Article N.12. :  Aires de stationnement 
 Cet article n’est pas réglementé. 
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Article N.13. :  Espaces libres, les aires de jeux et de loisirs, les plantations 
Dispositions spécifiques au secteur Na :  

 Durant l’exploitation, tout espace libéré sera : 

 remis en état ; 

 amendé - si nécessaire et utile - en matière organique ; 

 et sauf destination agricole, boisé par des espèces de haute tige ou aménagé en milieux ouverts dans 

les meilleures conditions possibles pour favoriser une recolonisation naturelle optimale. 

 

Article N.14. :  Coefficient d'occupation du sol 
 Disposition abrogée depuis l’entrée en vigueur de la Loi n° 2014-366 pour l’accès au logement et un 

urbanisme rénové (ALUR). 

 

Article N.15. :  Obligations en matière de performances énergétiques et 
environnementales des constructions 

 Cet article n’est pas réglementé. 

 

Article N.16. :  Obligations en matière d’infrastructures et réseaux de 
communications électroniques 

 La mise en place de fourreaux de réserves est obligatoire lors de la réalisation d’opérations d’aménagement 

et/ou de lotissements. 
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Zone Nu 
 

Caractère de la zone : 

La zone correspond à des secteurs de tailles et de capacités d’accueil limités, à caractère 

central d'habitat, de services et d'activités, constitués des hameaux suivants : St Martin, Les 

Prieurs, Les Nivières, St Pastour et le hameau de St Loup. Il convient de conserver ces hameaux 

dans leur esprit et leurs volumes. 

 

La zone Nu comprend : 

 Nup correspondant au hameau de Pomples qu’il convient de conserver dans son esprit 

et son volume ; c’est pourquoi les nouvelles constructions devront respecter un principe 

de continuité. 

 Un secteur Nur soumis à risques géotechniques. 

 

Article Nu.1. :  Occupations et utilisations du sol interdites  
 Les constructions à usage industriel. 

 Les constructions à usage agricole. 

 Les entrepôts commerciaux à l'exception de ceux qui sont directement liés à une surface de vente située 

dans la zone Nu. 

 Le camping hors des terrains aménagés. 

 Les habitations légères de loisirs visées. 

 Le stationnement de caravanes - mêmes isolées - hors des terrains aménagés. 

 L’ouverture et l’exploitation de toute carrière. 

 Les dépôts de véhicules et les garages collectifs de caravanes. 

 

Article Nu.2. :  Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 
particulières 

 Sont autorisées les occupations et utilisations du sol qui ne figurent pas dans l’article Nu 1. 

 Rappels : 

à L'édification des clôtures est soumise à déclaration préalable. 

à Les affouillements et exhaussements de sol sous réserve de l’autorisation préalable et à condition 

qu’ils ne compromettent pas stabilité des sols ou l’écoulement des eaux et qu’ils ne portent pas 

atteinte au caractère du site 

à Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à déclaration préalable dans les espaces boisés 

classés et figurant comme tels aux documents graphiques. 

à Les ravalements de façades sont soumis à déclaration préalable. 

à Les ouvrages techniques nécessaires au bon fonctionnement des Services Publics sont admis. 

 Les occupations et utilisations du sol suivantes sont admises si elles respectent les conditions ci-après : 

à Les constructions à usage artisanal et les installations classées sont autorisées à conditions 

qu’elles soient compatibles avec le caractère d’habitation de la zone Nu, ainsi qu’avec le 

périmètre Natura 2000 pour le hameau de St Loup. 

à La reconstruction à l’identique d’un bâtiment détruit par un sinistre. 
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à L’extension de 30% des constructions existantes, dans la limite de 200 m² de surface de plancher. 

à Les affouillements et exhaussements du sol sous réserve de l'autorisation préalable et à condition 

qu'ils ne compromettent pas la stabilité des sols ou l'écoulement des eaux et qu'ils ne portent 

pas atteinte au caractère du site. 

 
Dispositions spécifiques au secteur Nup (hameau de Pomples) : 

 Les constructions du secteur Nup doivent respecter le principe de continuité (voir croquis) :  

à les constructions doivent être édifiées sur des terrains jouxtant des terrains déjà construits ; 

à la distance entre les deux constructions ne doit pas être supérieure à 10 mètres. 

 
 

Article Nu.3. :  Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 
et d’accès aux voies ouvertes au public 

< Accès 

 Pour être constructible, un terrain doit comporter un accès automobile à une voie publique ou privée, soit 

directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisin.  

 Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles minimales de desserte, défense 

contre l'incendie, protection civile, visibilité, écoulement du trafic, et la sécurité des usagers. 

 

< Voirie 

 Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées, répondant à l'importance et à la 

destination de la construction ou de l'ensemble des constructions qui y sont édifiées. 

 

Article Nu.4. :  Les conditions de desserte des terrains par les réseaux publics 

< Eau 

 Dès lors que la parcelle est desservie par le réseau public d’eau potable, le raccordement des constructions 
est obligatoire. 

 L’alimentation en eau potable par une ressource privée (puits, source, forage, etc.) est soumise à 

déclaration en mairie pour tout usage unifamilial (avec une analyse d’eau conforme si l’eau est destinée à 

la consommation humaine). 

 Pour tout usage autre qu’unifamilial (gîte, agroalimentaire, ERP, etc.) l’alimentation en eau potable par une 

ressource privée est soumise à autorisation préfectorale. 
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< Assainissement 

 Toute construction ou installation doit évacuer ses eaux et matières usées sans aucune stagnation par des 

canalisations souterraines raccordées au réseau collectif d'assainissement, en respectant les 

caractéristiques de ce réseau. 

 En l’absence de possibilité de raccordement sur le réseau public, l’assainissement individuel autonome est 

autorisé conformément à l’arrêté ministériel du 6 mai 1996 fixant les prescriptions techniques applicables 

aux systèmes d’assainissement non collectifs et à la norme DTU 64-1 de décembre 1992. Il sera 

dimensionné en fonction des capacités d'absorption du sol. Une étude sera jointe aux demandes 

d'autorisation de construire comportant une étude d'aptitude des sols à l'assainissement et déterminant 

la filière à mettre en place sur le terrain ainsi que ses caractéristiques. (conformément aux annexes 

sanitaires, cf. document n°5 du PLU).  

 L’évacuation des eaux usées non traitées dans les fossés est interdite. 

 

< Eaux pluviales 

 Les eaux provenant des piscines et les eaux pluviales provenant de toute surface imperméabilisée, telles 

que les toitures et les parkings, doivent être collectées et dirigées par des canalisations vers les caniveaux, 

fossés, réseaux prévus à cet effet ou vers des dispositifs de rétention des eaux pluviales, afin de ne pas 

aggraver le ruissellement.  

 Les aménagements doivent garantir et maîtriser l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau public s’il 

existe.  

 L'évacuation des eaux pluviales dans le réseau collectif d'assainissement des eaux usées est interdite. 

 

< Électricité – Téléphone - gaz 

 Les réseaux de distribution et d’alimentation (électricité, téléphone, gaz…) doivent être dissimulés. 

 Citerne de gaz, gasoil ou de récupération des eaux de pluie : 

 Les citernes de gaz seront enterrées. 

 Les citernes de gasoil et d’eau de pluie seront disposées à l'intérieur des constructions ou enterrées. 

 

Article Nu.5. :  Superficie minimale des terrains constructibles 
 Disposition abrogée depuis l’entrée en vigueur de la Loi n° 2014-366 pour l’accès au logement et un 

urbanisme rénové (ALUR). 

 

Article Nu.6. :  Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 

 Les constructions doivent être édifiées : 

 soit à l’alignement des voies publiques existantes, à modifier ou à créer, 

 soit en prenant comme alignement le nu des façades existantes. 

 Une implantation en recul peut être admise si l'aménagement proposé ne compromet pas l'aspect de 

l’ensemble de la voie et permet la réalisation de jardins donnant sur la rue. 

 
  



Page 91 sur 149 

Cabasse | PLU - Modification n°4 (simplifiée) | Règlement 

 

Article Nu.7. :  Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 La reconstruction sur emprise préexistante est autorisée. 

 Pour les constructions ayant une façade sur voie publique : 

 à compter de l'alignement ou de la limite qui s'y substitue : 

à les constructions doivent être édifiées en ordre continu d'une limite latérale à l'autre sur tous les 

niveaux. 

à au-delà de cette bande de 10 mètres de profondeur à compter de la voie, est autorisée la 

construction de bâtiments ne constituant pas une surface de plancher et jouxtant la limite du 

terrain à condition que : 

 la hauteur à l’égout du toit, telle que définie à l’article Nu 10, n'excède pas 2.50 mètres, 

 la hauteur au faîtage n’excède pas 3.50 mètres, 

 la longueur n’excède pas 1/3 des limites séparatives du terrain sans pouvoir dépasser 7 mètres 

au total. 

 Les piscines, ainsi que leurs terrasses, seront implantées à un minimum de 2 mètres des limites 

séparatives. 

 Dans les autres cas, la distance comptée horizontalement de tout point d'un bâtiment au point le plus 

proche des limites séparatives du terrain doit être au moins égale à la moitié de la différence d'altitude 

entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à 4mètres.  

 Cette distance est réduite à 2 mètres pour les piscines et leurs terrasses. 

 Des implantations différentes sont admises pour les équipements de service public afin d’en faciliter l’accès 

ou permettre un aménagement de l’espace public. 

 

Article Nu.8. :  Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur 
une même propriété 

 Cet article n’est pas réglementé. 

 

Article Nu.9. :  Emprise au sol 
 Cet article n’est pas réglementé. 

 

Article Nu.10. :  Hauteur maximale des constructions 

< Conditions de mesure : hauteur absolue 

 Tout point de la construction à l'égout du toit ne doit pas dépasser un plan parallèle au sol naturel avant 

travaux ou excavé, plan situé à une hauteur égale à la hauteur absolue.  
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 Lorsque le sol ou la voie est en pente, les façades des bâtiments sont divisées pour le calcul de la hauteur 

en sections, dont chacune ne peut dépasser 20m de longueur, la hauteur de chaque section est mesurée 

au milieu de chacune d’elles. Le plan remis par le pétitionnaire mettra en évidence le calcul effectué. 

 

 

 
 

< Hauteur absolue définie à l’égout du toit dans les conditions ci-dessus. 

 La hauteur des constructions est limitée à 7 mètres. 

 Pour les bâtiments de l’article Nu 7, cités à l’alinéa 2b, la hauteur des bâtiments ne pourra excéder 3.50 

mètres au faîtage et 2.50 mètres de hauteur absolue. 
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Article Nu.11. :  Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 

< Dispositions générales 

 Le permis de construire peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de 

prescriptions spéciales si les constructions par leur situation, leur architecture, leurs dimensions, ou 

l’aspect extérieur des bâtiments et ouvrages à édifier ou à modifier…sont de nature à porter atteinte au 

caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu’à la 

conservation des perspectives monumentales. 

 

< Dispositions particulières 

 Dispositions concernant les bâtiments publics : 

 Concernant les dispositions ci-dessous, une expression architecturale différente est admise dans le 

cadre de bâtiments publics. 

 Des dispositions d’expressions architecturales différentes sont admises pour les constructions de style 

contemporain et économes en énergie et s’intégrant dans le paysage urbain. 

 Toutefois, les points suivants, relatifs aux clôtures, inscriptions publicitaires, antennes paraboliques, 

capteurs solaires, appareils de climatisation et d’extraction d’air s’appliquent à toutes les 

constructions, y compris aux constructions contemporaines. 

 
 Couvertures 

 Toitures 
 La pente doit se situer entre 27 et 35%. 

 Les toitures sont réalisées en tuiles rondes ou canal vieilles ou vieillies, couleur terre cuite non vernissée. 

 Les toitures terrasses sont uniquement autorisées pour les garages et/ou pour les constructions 

contemporaines. 

 Pour les constructions contemporaines, elles sont végétalisées, retiennent les eaux pluviales, et 

possèdent des acrotères dissimulant des panneaux solaires. 

 Toutefois peuvent être autorisées ponctuellement la réalisation de terrasses sous forme de « séchoir » 

à condition qu’elles ne soient pas obturées :  

 
Terrasse sous forme de séchoir 

 

 Débords de la couverture 
 Les débords de la couverture doivent être constitués par une génoise traditionnelle ou une corniche. 

 

 Souches, superstructures d’ascenseurs 
 Les souches de toute nature doivent être traitées en mêmes teintes que les façades et être disposées pour 

éviter des hauteurs de souches trop grandes.   

 En tout état de cause, on veillera à ce que les souches soient les moins visibles depuis les espaces publics. 

 Les superstructures apparentes d'ascenseurs sont interdites. 
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 Façades 

 Percements 
 Exception faite des locaux à usage de boutique en rez-de-chaussée, la hauteur des ouvertures doit être 

plus importante que la largeur et se rapprocher des proportions des ouvertures anciennes.  

 

 Balcons 
 Les balcons ne sont pas autorisés sur les voies publiques.  

 Dans les autres cas les balcons ne pourront excéder 1 mètre maximum à compter du mur de façade. 

 

 Ouvertures 
 Les volets roulants sont autorisés. 

 Dans le cas de remplacements sur des constructions existantes, il convient de conserver les anciens 

volets, en plus de la nouvelle installation. 

 Les ouvertures peuvent être obturées par des volets persiennés de manière à préserver la typologie 

architecturale et l’identité des bâtiments anciens. 

 Les volets en bois pleins à double lame ou à cadre sont autorisés pour les ouvertures de type fenière ou 

dans le cas d’un remplacement identique. 

 Les tons des menuiseries doivent être en harmonie avec les couleurs du paysage environnant. 

 Les peintures seront de mêmes teintes que les volets. 

 Les portes de garage seront pleines et en bois. 

 Dans la mesure où la sécurité publique n’est pas en cause, les ouvertures de vantaux des portes ou volets 

battants sur la rue en rez-de-chaussée sont autorisés. 

 Sont autorisées les grilles de défense à barreaux droits en harmonie avec les couleurs traditionnelles. 

 

 Enduits 
 Les enduits de façades doivent être teintés de couleur en harmonie avec la masse des constructions 

anciennes.  

 Les enduits doivent être réalisés de façon traditionnelle à base de chaux et de sable et présenter un grain 

fin (finition frotassée fin ou lissée). 

 La coloration est à obtenir par l’application d’un badigeon ou d’une peinture à chaux, éventuellement d’une 

peinture minérale. 

 
 Clôtures 
 Les constructions ou installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif ne sont pas 

soumises aux dispositions particulières définies ci-après : 

 La hauteur maximum ne doit pas excéder 1.70 mètre. 

 Seuls les brises vues d’aspect naturel sont autorisés. 

 En façade sur rue : 

à Elles seront constituées d’un muret d’une hauteur maximum de 0,90 mètre et d’une grille en fer 

en façade sur rue. 

à Dans tous les cas, les clôtures ne doivent pas gêner la visibilité à l’approche des carrefours ou 

dans les voies courbes. 

 En limite séparative : 

à sont autorisés les grillages, ou bien les murs enduits ou en pierre sèche.  
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 Inscriptions publicitaires 
 Aucune inscription publicitaire ou commerciale ne peut être peinte directement sur les façades, ni aucune 

installation de panneaux fixée, destinés à la publicité par affiches.  

 Seules sont admises, sur les immeubles bâtis, les enseignes des commerces et des activités qui y sont 

établis.  

 En aucun cas ces ouvrages en saillies ne pourront excéder 80 cm maximum à compter du mur de façade.  

 Dans tous les cas ils devront être en retrait de 20 cm du bord de la chaussée.  

 Ils ne pourront être édifiés à une hauteur inférieure à 3 m à compter du niveau de la voie. 

 

 Antennes paraboliques, capteurs solaires, appareils de climatisation et d’extraction d’air 

 Antennes paraboliques et hertziennes 
 Dans les cas de toitures à plusieurs pentes les antennes paraboliques et hertziennes seront implantées sur 

la toiture non visible depuis les espaces publics; elles ne pourront en aucun cas dépasser le faîtage du toit.  

 L’implantation des antennes paraboliques au sol n’est autorisée qu’en dehors des voies publiques ; les 

implantations en façade sur rue sont proscrites.  

 En tout état de cause, on veillera à ce que les antennes paraboliques soient les moins visibles depuis les 

espaces publics. 

 

 Capteurs solaires et appareils de climatisation et d’extraction d’air 
 Une intégration architecturale sera exigée concernant les capteurs solaires ou photovoltaïques. 

 L’implantation des appareils de climatisation et d’extraction d’air est interdite en façade sur rue sauf s’ils 

sont intégrés dans les façades et dissimulés derrière les enseignes ou des dispositifs architecturaux (grilles 

métalliques en allège au nu de la façade, etc.). 

 
 Murs de soutènement 
 Les murs de soutènement seront réalisés en pierre du pays dans l’esprit des restanques qui constituent le 

patrimoine communal. 

 La hauteur des murs de soutènement sera limitée à 2 mètres, afin d’éviter les terrassements démesurés. 

 

 

 
  

 



Page 96 sur 149 

Cabasse | PLU - Modification n°4 (simplifiée) | Règlement 

 

Article Nu.12. :  Aires de stationnement 
 Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 

assuré en dehors des voies de desserte et sur le terrain d’assiette. Toutefois, lorsque l'application de cette 

prescription est techniquement impossible, les services compétents peuvent autoriser le constructeur soit 

à aménager une aire de stationnement sur un autre terrain distant du premier à moins de 300 m, soit à 

participer à la réalisation de parcs de stationnement publics. 

 La réalisation d’aires de stationnement n’est pas imposée dans le cas de la construction de logements 

locatifs sociaux. 

 Dans les autres cas, il doit être aménagé pour les constructions à usage d’habitation : 2 places de 

stationnement par logement  

 

Article Nu.13. :  Espaces libres, les aires de jeux et de loisirs, les plantations 
 Les affouillements et/ou les exhaussements du sol ne seront autorisés que dans la limite où ils seront 

justifiés par la topographie du terrain avec insertion paysagère. 

 Les parcs de stationnement d'une superficie égale ou supérieure à 100 m² doivent être plantés à raison 

d'un arbre de haute tige minimum pour 4 emplacements de voitures. 

 Les espaces libres de toute construction doivent être traités et plantés. 

 Tout arbre de haute tige abattu doit être remplacé par la plantation d'arbre d'essence adaptée au sol. 

 

Article Nu.14. :  Coefficient d'occupation du sol 
 Disposition abrogée depuis l’entrée en vigueur de la Loi n° 2014-366 pour l’accès au logement et un 

urbanisme rénové (ALUR). 

 

Article Nu.15. :  Obligations en matière de performances énergétiques et 
environnementales des constructions 

 Cet article n’est pas réglementé. 

 

Article Nu.16. :  Obligations en matière d’infrastructures et réseaux de 
communications électroniques 

 La mise en place de fourreaux de réserves est obligatoire lors de la réalisation d’opérations d’aménagement 

et/ou de lotissements. 
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Titre 6. :  Annexes au règlement 
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Annexe 1. :  Annexe au règlement de la zone « A ». 
 

< Critères de définition de l’exploitation agricole et de la notion de constructions directement 

nécessaires à son activité. 

 En application des articles L311-1 et L312-1 du Code Rural. 

 L’exploitation agricole, considérée en tant qu’entité de production végétale et/ou animale devra 

disposer de deux Surfaces Minimales d’Assujettissement (SMA). La SMA est fixée par arrêté 

préfectoral.  

 Pour les exploitations agricoles dont les types de productions végétales et/ou animales ne disposent 

pas de surface minimale d’assujettissement, définie par l’arrêté ci-dessus évoqué, les revenus annuels 

dégagés de l'activité agricole devront être au moins égaux à 1.5 SMIC. 

 Les activités d’agritourisme et de diversification telles que définies par l’article L311-1 du Code Rural 

pourront être autorisées selon la réglementation en vigueur, à condition qu’elles s’inscrivent dans le 

prolongement de l’acte de produire, ou qu’elles aient pour support l’exploitation. 

 

< Définition de la notion de constructions directement nécessaires à l’exploitation agricole. 

 En zone agricole, peuvent être autorisées les constructions nécessaires à l’exploitation agricole. 

 La preuve de la nécessité de bâtiments ou d’aménagements pour l’exploitation agricole doit donc être 

apportée dans les dossiers d’autorisation d’urbanisme. Le projet agricole doit y être clairement précisé 

ainsi que l’activité existante et les bâtiments et matériels actuels déjà à disposition. 

 Des documents supplémentaires aux pièces obligatoires doivent donc être apportés pour prouver cette 

nécessité et l’existence d’une exploitation agricole répondant à la définition précédente. 

 Exemples de pièces à fournir : 

à Existence d’une exploitation agricole : attestation de la MSA justifiant que l’exploitation agricole 

permet d’être bénéficiaire de l’Assurance Maladie des Exploitants Agricoles (AMEXA) en tant que 

Chef d’Exploitation, avis d’imposition laissant apparaître des revenus agricoles, cartes grises des 

engins agricoles..  

à Taille de l’exploitation agricole : relevé d’exploitation délivré par la MSA prouvant la surface 

cultivée ou l’importance du cheptel présent, relevé du casier viticole, déclaration de récolte, 

factures, convention de mise à disposition de foncier (bail à ferme enregistré, convention de 

pâturage..). 

à Nécessité des constructions : note de présentation, plan des parcelles cultivées et des bâtiments 

déjà existants, description de leur usage pour justifier de la nécessité de nouveaux bâtiments et 

leur localisation par rapport au siège d’exploitation, relevé de propriété…  
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Annexe 2. :  Classement des voies bruyantes 
 

 
 
 
Conformément à l’arrêté préfectoral du 7 juin 2000 « classement des voies bruyantes autoroutes concédées » 
une bande 300 m comptée de part et d’autre de l’autoroute (voir carte ci-dessus) a été définie comme étant 
la largeur des secteurs affectés par le bruit. 
 
Les bâtiments à construire dans ces secteurs affectés par le bruit doivent présenter un isolement acoustique 
minimum contre les bruits extérieurs. (Conformément aux décrets 95-20 et 95-21) 
 
Ci-après l’arrêté préfectoral du 7 juin 2000 relatif au classement des voies bruyantes concernant Cabasse :  
 
  

CABASSE 

Autoroute A8 
Voie bruyante de catégorie 1 
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Annexe 3. :  Zone de présomption de prescription archéologique 
 
 En référence à l’arrêté du Préfet de Région n°83026-2010 du 04 février 2010 sont déterminées deux zones 

conduisant à envisager la présence d’éléments du patrimoine archéologique. Ainsi, tous les dossiers de 

demande de permis dans ces 2 zones sont présumés faire l’objet de prescriptions archéologiques 

préalablement à la réalisation de l’opération d’urbanisme ou d’aménagement. Les dossiers doivent être 

transmis sans délai à la Préfecture de Région - Direction Régionale des Affaires Culturelles - Service Régional 

de l’Archéologie : Bâtiment Austerlitz - 21 Allée Claude Forbin - CS 80783 - 13625 AIX EN PROVENCE Cedex 

1. 

 Les deux zones sont les suivantes :  

à La zone n°1 de Saint Loup, section B1 partiel : voir délimitation sur l’extrait cadastral ci-après. 

à La zone n° 2 de Malpassé, section C1 partiel : voir délimitation sur l’extrait cadastral ci-après. 
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Annexe 4. :  Arrêté Préfectoral - Dispense déclaration coupes 
d’arbres en EBC 

 

 



Page 113 sur 149 

Cabasse | PLU - Modification n°4 (simplifiée) | Règlement 

 
 
  



Page 114 sur 149 

Cabasse | PLU - Modification n°4 (simplifiée) | Règlement 

Annexe 5. :  Arrêté Préfectoral - Débroussaillement 
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Annexe 6. :  Schémas explicatifs 
 

< Schémas de principe concernant l’emprise au sol 

 
L’emprise au sol est la projection verticale du volume de la construction, tous débords et surplombs inclus 
(balcons, coursives, loggias…). Toutefois les ornements tels que les éléments de modénature et les marquises 
sont exclus, ainsi que les débords de toiture lorsqu’ils ne sont pas soutenus par des poteaux ou des 
encorbellements. Les terrasses de plein pied n’ayant ni surélévation significative ni fondations profondes ne 
sont pas constitutives d’emprise au sol. 

 
 

< Schémas de principe concernant les espaces verts de pleine terre 

 
Il s’agit de la partie d’une unité foncière ou d’une parcelle dont le pourcentage minimal est indiqué à l’article 
13 des différentes zones et secteurs composant ce règlement, qui ne peut en aucun cas être imperméabilisée 
soit par une dalle surmontée ou non par une construction, soit par un aménagement en sous-sol qui 
perturberait ou empêcherait l’absorption des eaux dans le sol. 
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Annexe 7. :  Fiches conseils Centre ancien. 
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